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US ÉVÉNEMENTS 
kea conversations anglo-russes : 

le3 Soviets veulent payer leurs 
dettes réduites avec l'argent 
anglais ! — Notre politique 
rug8e : nos directives d'hier 
sont-elles périmées? Un avis 
autorisé. — Les armements 
clandestins du Reich.L'opinion 
anglaise s'inquiéterait-elle à 
son tour ? — L'occupation de 
la Ruhr: cessera-t-elle ? L'in-
quiétude belge. 
Les conversations anglo-russes, in-

terrompues pendant quelques jours, 
parce qu'arrivées à une sorte de 
point mort, ont repris au début de la 
semaine- ■' 

Et tout de suite, la délégation des 
Soviets a fixé à nouveau sa position ; 
on peut la résumer ainsi, d'après les 
communiqués officiels : la Russie 
veut 

1" obtenir une réduction de sa 
dette envers l'Angleterre ; 

2" payer cette dette réduite avec... 
l'argent britannique. 

De fait, la délégation russe déclare 
que les Soviets feront un accord, 
s'ils obtiennent l'aide du gouverne-
ment anglais pour un emprunt à 
long terme dans le but de mettre de 
côte une somme globale pour cou-
vrir les dettes russes d'avant-guerre 
envers les ressortissants britanni-
ques. 

Toutefois on ne prendrait en con-
sidération les dites réclamations que 
dans le cas des détenteurs de bons 
russes antérieurs au 12 mars 1917. 

La délégation des Soviets a précisé 
en effet que les Soviets™ t-miOit pu* 
prépares' à rembourser les dettes 
d'avant-guerre à ta pleine valeur 
qu'elles avaient ; que les arrié-
rés d'intérêts devraient être pas-
sés sous silence et qu'en même temps 
\t principal de la dette devrait être 
réduit ; que, d'autre part, l'actif de 
la Russie avait été réduit à cause de 
la guerre étrangère et des guerres ci-
viles qui la suivirent-

Nous ignorons dans quelle mesure 
le gouvernement anglais répondra 
aux demandes soviétiques. 

On conviendra, du moins, que celles-
ci méritent d'être examinées de près. 

Et non seulement par la Grande-
Bretagne, mais même par tous les 
pays qui songent plus ou moins a 
renouer avec Moscou. 

*** 
Tel est, en particulier, un peu le 

«s de la France. 
H est possible, en effet, que, dans 

Un avenir très prochain la question 
*.Pose de la reprise officielle des re-
lations avec les Soviets, 
jusqu'ici, notre politique russe 
inspirait des directives suivantes. 

vest le Président du Conseil qui 
2 * définies, au Sénat, le 9 avril 
'Jernier, à l

a
 suite d'une intervention 

* f de Monzie : 
}° La Russie doit reconnaître le 

principe de sa dette, en Rengageant 
a'a reprise du service des emprunts, 
aP$s entente aves les porteurs ; 

™ La France ne présentera au-
^ne réclamation pour les domma-
p causés par l'abandon de la guerre, 
j! 'a Russie n'émet aucune préten-
l0n du chef de l'intervention alliée ; 

, * Au cas où la nationalisation de 
? Propriété privée serait maintenue, 
«Français lésés seront indemnisés; 

*° La Russie n'interviendra par 
'Ucun acte de propagande dans notre 
politique intérieure, et si elle'renonce 

t(J"te hostilité contre tes pays limi-
;°Phes, la France refusera son aide 
«J-?8 Pays, en cas d'attaque de leur 
« contre la Russie. 

les conditions parurent alors plei-
nient satisfaisantes et conformes 

' p.v«?ux de l'opinion française, 
jj^nterpellateur lui-même, M. de 
ivnzie> exprima son accord avec M. 
^oincaré. ' 

ÉV
Jj€Puis lors, la situation a-t-elle 

5
i Ue à ce point que nous puissions 
'"donner ces directives de notre 

P°!Ve ru
SS

e ? 
I n« semble pas. 

tt
,uans tous les cas, voici l'opinion 

H * nette d'un spécialiste des ques-
T tusses-

M. •N'ot re distingué compatriote 
,,, 111 Labry, dont nous avons fre-

"unent invoqué le témoignage au-
„ ?> écrit dans la Dépêche : 

pe,Jour ma part, j'ai toujours 
(k . qu'une reconnaissance de jure 

San11 être procédée de la reconnais-m du Principe de la dette. Recon 
' Ue un gouvernement qui renie en 

doctrine, les engagements de ses pré-
décesseurs, c'est admettre que nous 
avons prêté au tsar et non à la Rus-
sie. Nous donnons le droit à tout 
gouvernement russe futur de présen-
ter la même thèse. Noué risquons de 
nous trouver devant des carences 
successives à chaque changement non 
seulement de régime, mais même de 
personnel dirigeant. Cela me paraît 
aussi dangereux pour nous qu'inopé-
rant pour les bolcheviks. » 

Ce ne sont pas les laborieuses con-
versations anglo-russes flui se dérou-
lent à Londres qui inciteront à pen-
ser autrement ! 

L'opinion française n'est plus 
seule à s'émouvoir des armements 
secrets de l'Allemagne et de la me-
nace qu'ils constituent pour la paix 
de l'Europe-

L'opinion britannique, à son tour, 
commence à y voir plus clair et à 
discerner la réalité du péril. 

Ainsi le Daily Mail publie le pre-
mier d'une série d'articles sur les so-
ciétés secrètes et les armements se-
crets de L'Allemagne. 

L'auteur de ce travail déclare que 
l'Allemagne a violé pratiquement 
chaque article du traité de Versailles 
ayant trait à la restriction des ar-
mements ; ce sont les articles 159 
à 180. 

Le traité, à l'article 160, prévoit 
l'abolition du grand état-major géné-
ral allemand. Or, il est manifeste 
que ce grand état-major a été re-
constitué depuis l'armistice. « Dif-
férentes méthodes secrètes ont été uti-
lisées pour cacher ce fait à la con-
naissance de la mission interalliée de 
contrôle militaire. » 

_ \ _ tmiiinrc te pays, fie ministre <ln 
l'intérieur allemand a organisé des 
bureaux, de mobilisation ; les servi-
ces antigrévistes et antirévolution-
naires établis partout par le minis-
tre de l'intérieur servent à compléter 
les services nécessaires en cas d'une 
mobilisation-

L'armée officielle, telle que ses ef-
fectifs sont iixés par le traité, ne de-
vrait pas dépasser 100.000 hommes 
avec officiers. 

Cependant, depuis 1919, un nom-
bre considérable de soldats en marge 
du traité ont été recrutés. 

Les compagnies de la Reichswehr 
ont vu leurs effectifs plus que dou-
bler grâce à des services ne volontai-
res qui sont manifestement illégaux. 

Ces volontaires se retrouvent d'ail-
leurs dans diverses organisations du 
pays : sociétés de gymnastique, so-
ciétés militaires d'étudiants de l'Uni-
versité, associations de vétérans, etc..-
Ou estime que 90 0/0 de ces sociétés 
ont pour unique objectif la prépara-
tion militaire. 

Commentant dans son éditorial les 
renseignements fournis en tête de ses 
colonnes, par son correspondant spé-
cial, le Daiiij Mail écrit : 

« L'importance de ces informa-
tions ne saurait être exagérée. Leur 
authenticité est hors de doute. L'Alle-
magne se trouve de nouveau dans 
une position menaçante ; loin d'être 
désarmée, elle a conservé toutes les 
organisations guerrières- Elle pos-
sède un ensemble de forces s'élevant 
à 600.000 hommes prêts à entrer en 
action et munis de larges réserves... 

« Les sommes d'argent qui au-
raient dû être payées aux Alliés pour 
les réparations sont utilisées à l'achat 
de mortiers de tranchées, de tanks, 
de gaz et à la préparation de che-
mins de fer stratégiques. Les milita-
ristes et les junkers visiblement ga-
gnent de l'influence. La seule sécurité 
pour la paix est que les Français 
continuent à occuper fermement la 
Ruhr- » 

Ainsi, on se rend compte en 
Grande-Bretagne que les craintes de 
la France ne sont que trop justifiées. 

Souhaitons que la Grande-Bretagne, 
en raison même de son attachement 
à la paix, ne négligera rien pour as-
surer, avec notre sécurité, la paix de 
l'Europe. 

.*** • 
Pour assurer notre sécurité, en 

face d'une Allemagne se refusant au 
désarmement, nous avons été réduit 
à occuper la Ruhr, de concert avec la 
Belgique. 

Cette occupation reste encore la 
meilleure sauvegarde de la paix et la 
plus sûre garantie des réparations. 

L'opinion-belge s'en rend pleine-
ment compte : n'est-elle pas bien 
placée pour se souvenir mieux^ que 
quiconque de l'invasion et de l'occu-
pation germaniques ? 

Dès lors, faut-il s'étonner qu'elle 

s'émeuve aujourd'hui à la perspecti-
ve de voir abandonner la politique 
qui lui vaut la sécurité et qui prépare 
le règlement des réparations? 

Cette inquiétude, M. Jaspar, qui 
fut ministre des Affaires Etrangères, 
vient de s'en faire l'interprète. 

Il s'est tourné d'abord vers le passé 
pour évoquer ce qui fut fait : 

« Nous nous sommes engagés avec 
la France dans une politique d'exé-
cution du traité de Versailles basée 
sur des mesures de contrainte-

« A ses côtés, nous avons conduit 
l'opération de la Ruhr, avec une fer-
meté et une loyauté que rien n'a ja-
mais démenties, L'homme qui a per-
sonnifié cette politique a accepté que 
des experts examinent les possibili-
tés de paiement de notre débitrice 
commune. Leur rapport, admis par 
l'univers entier, sauf par les nationa-
listes allemands, est la justification 
de toute notre politique d'exécution. 

« Il montre, en effet, que l'Alle-
magne peut payer. » 

Puis, considérant les promesses 
contenues dans l'oeuvre accomplie, 
M. Jaspar a considéré l'avenir, se de-
mandant si on allait laisser s'éva-
nouir toutes ces promesses. 

« Voici, dit-il, où se révèle la gra-
vité de la situation présente : Nous 
sommes obligés de nous demander si 
on va lâteher ce que l'on tient- Les na-
tionalistes allemands exigent avant 
tout l'évacuation de la Ruhr, quitte à 
voir ensuite quels autres gages ils 
pourraient fournir. Ce serait pour 
nous une lamentable duperie. Non,, 
il ne faut quitter la Ruhr qu'au fur 
et à mesure de l'exécution, par l'Alle-
magne, de ses obligations. Nous ne 
pouvons rien IâchJu^-Mtrw>r-m^trtT~ en" 
mains des garanties an moins éqniva 
lentes à celles que nous tenons. Je ne 
puis croire, vraiment, que la voie 
obstinément et logiquement suivie 
jusqu'ici soit abandonnée et que nous 
devions renoncer aux réparations 
matérielles qui constituent en même 
temps ta réparation morale de l'in-
justice commise à notre égard. Je 
fais confiance sur ce point à notre 
gouvernement : je crois qu'il persis-
tera à exiger, d'accord avec le gou-
vernement français — quel qu'il soit 
— le paiement' de ce qui nous est 
dû. 

A notre tour, souhaitons que le 
gouvernement français de demain, 
quel qu'il soit, ne renonce pas à la 
légère, à une politique qui dès l'abord 
nous garantit notre sécurité et qui, 
de plus, nous promet enfin des ré-
parations-

M. D-

Dans la Ruhr 
On éteint les hauts-fourneaux 

Les établissements Krupp d'Essen, 
qui emploient 40.000 ouvriers annon-
cent qu'ils fermeront prochainement 
si d'ici là les usines n'ont pu être ra-
vitaillées en charbon. Sur 85 hauts-
fourneaux en service au 1er mai, 12 
étaient mis en veilleuse le 17 mai et 
19 ne marchent plus qu'à une allu-
re réduite ; 48 fours Martin sur 153 
en service au 1" mai ont été arrêtés ; 
4 ne marchent plus qu'à production 
réduite ; 9 convertisseurs sur 33 sont 
déjà arrêtés. Les mineurs, dans une 
proportion de 80 0/0 restent hostiles 
à la reprise du travail aux conditions 
fixées par la sentence arbitrale du 
16 mai. Dans l'ensemble, les ouvriers 
font preuve de calme, mais parais-
sent décidés à prolonger la résistan-
ce ; seuls les communistes cherchent 
à créer de l'agitation. Les postes de 
contrôle ont été augmentés aux por-
tes des mines pour empêcher les mi-
neurs défaillants de se rendre au 
travail-
Les femmes participent 

au mouvement gréviste 
Des tentatives sont faites un peu 

partout pour empêcher les fonction-
naires et employés techniques d'exé-
cuter les travaux d'urgence dans les 
mines. Les femmes jouent un grand 
rôle dans la grève. A îa mine Rail 
Frederich, à Bochum, de même qu'i 
Wattenseheidt, des groupes impor-
tants composés exclusivement ce 
femmes armées de bâtons ont essajé 
de chasser par la force les employés 
occupés aux travaux d'entretien. 
L'emploi des femmes a été décrié 
par les comités de grève pour éviter 
que les hommes ne soient l'objet de 
mesures de représailles de la part tes 
directions à la reprise du travail. 

lia Géorgie proteste 
à Genève contre l'occupation 

bolchevik 
M. Tscheidzé, président de, l'Assem-

blée constituante de Géorgie, est 
arrivé à Genève, où il doit prendre la 
parole dans une assemblée de protes-
tation contre l'occupation de la 
Géorgie par les bolcheviks. 

£»a loi américaine 
sur l'immigration 

Le ministère des affaires étrangè-
res du Japon a donné un démenti ca-
tégorique, à la nouvelle selon laquelle 
M. Hanihara, ambassadeur nippon 
aux Etats-Unis, aurait démissionné. 

D'autre part, on confirme que la 
démission de M. Woods, ambassadeur 
d'Amérique à Tokio, est due à des 
raisons de famille, bien que, ce diplo-
mate n'ait jamais été d'accord avec 
son gouvernement en ce qui concerne 
le bill sur l'immigration japonaise. 

M. Mac Donald 
se tient à la disposition 

du futur Premier français 
Lorsque le nouveau cabinet fran-

çais sera constitué, après le 1" juin, 
il est vraisemblable que M. Ramsay 
Mae Donald renouvellera au nouveau 
président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, son invitation de 
venir prendre contact aux Chéquers 
avec lui. 

Si les travaux parlementaires fran-
çais et la présentation du cabinet 
devant la nouvelle Chambre contrai-
gnent le président du conseil à de-
meurer à son poste, M. Ramsay Mac 
>Vyraîilf.*. an ce cas, traverserait le dé-
troit pour passer un weekend à 
Paris. De toutes façons, la rencontre 
entre les deux premiers ministres se 
produirait à très brève échéance, 
sans doute dans la première décade 
du mois de juin. 

En Russie 
La circulaire du comité central du 

parti communiste, prescrivant d'enle-
ver le commerce en gros aux particu-
liers, vient d'entrer en vigueur. 

Cette mesure qui est un coup di-
rigé contre la politique commerciale 
de Lénine privera en outre le fisc de 
fortes recettes, provenant des lourds 
impôts acquittés par te commerce 
privé. 

En dépit des efforts du conseil des 
commissaires du peuple, expliquant 
que la circulaire n'est pas un décret, 
de nombreux magasins ont fermé et 
la vie économique de Moscou est 
arrêtée. 

Pour la défense du franc 
On déclare dans les milieux ban-

caires de New-York que toutes les ru-
meurs alarmantes concernant les 
fonds mis à la disposition du gouver-
nement français sont sans aucun 
fondement. 

Ces fonds représentent la somme 
de 100 millions de dollars rembour-
sables dans un an au plus tard- La 
moitié à peine de cette somme avait 
été engagée par la Banque de France 
lors de 'a fameuse contre-riposte des 
changes. 

Après le grand revirement du 
mois dernier, la Banque de France a 
restitué toutes les sommes avancées; 
de sorte que les crédits disponibles 
sont de nouveau de 100 millions de 
dollars. 

Un attentat 
oontre le consulat de France 

à Oarlsruhe 
A Carlsruhe, l'écusson du consulat 

de France a été détérioré et la plaque 
métallique fixée à la porte a été 
dérobée. 

Un communiqué annonce que la 
police recherche les délinquants et 
invite le public à s'abstenir d'actes 
aussi stupides, que l'Allemagne doit 
ensuite réparer à ses frais. 

Ce futur gouvernement 
M. Herriot est décidé à former le 

ministère avec ou sans la collabora-
tion des socialistes, et sous la seule 
réserve que ceux-ci s'engageront for-
mellement à soutenir son gouverne-
ment et à faire aboutir un program-
me sur lequel les radicaux et les so-
cialistes se seront mis d'accord au 
préalable. 

Si les socialistes acceptent d'en-
trer dans le cabinet, il leur fera une 

large place. S'ils n'acceptent pas, il 
formera un cabinet radical-socialiste 
homqgène. 

Dans les couloirs 
du Palais-Bourbon 

Les députés étaient venus jeudi 
assez nombreux à la Chambre, cer-
tains d'entre eux ayant l'espoir d'y 
rencontrer M- Herriot. Mais le dé-
puté de Lyon, qui avait_été retenu à 
l'Elysée jusque vers 2 heures de 
l'après-midi, n'a pas paru au Palais-
Bourbon, pas plus d'ailleurs que M. 
Painlevé. Les commentaires sur la 
situation politique se sont, comme 
les jours précédents, donné libre 
cours et ont porté aujourd'hui plus 
spécialement sur l'entrevue qui a eu 
lieu à midi entre le Président' de la 
République, MM. Poincaré, François-
Marsal, Herriot et Painlevé. 

La note officielle, qui a été com-
muniquée à l'issue de cette réunion, 
a été d'une manière générale favora-
blement accueillie, la plupart des dé-
putés, à quelque nuance qu'ils ap-
partiennent, étant convaincus de la né-
cessité d'une politique financière ba-
sée sur l'équilibre budgétaire et ta 
stabilité du franc, 

A. la présidence 
de la Chambre 

A la suite de démarches pressantes 
et réitérées faites auprès de M. Pain-
levé par les délégués des divers grou-
pes républicains de, toutes nuances 
de la Chambre, l'ancien président du 
conseil vient d'accepter officiellement 
d'être candidat , à la présidence de la 
Chambre. 

Germaine Berton arrêtée 
La venue à Bordeaux de Germaine 

Berton, qui devait faire une confé-
rence anarchiste, interdite par la 
Municipalité, a provoqué mercredi 
soir, de 8 h- 30 à minuit, de violentes 
manifestations, au cours desquelles 
Germaine Berton, arrêtée pour outra-
ges aux agents et port d'arme prohi-
bée, a été écrouée au fort du Hâ. Dix 
agents ont été blessés au cours des 
bagarres et une quarantaine d'indivi-
dus ont été arrêtés. Le nombre des 
manifestants peut être évalué à deux 
mille environ. 

La déception des héritiers 
Mme Fayard, marchande de meu-

bles d'occasion, à Moulins, feuille-
tant un vieil agenda-buvard mêlé à 
divers objets provenant de la vente 
du mobilier de M. Pouillen, proprié-
taire, dont les héritiers, le croyant 
mort intestat, se préparaient à se 
partager la succession, a découvert 
entre les pages de l'agenda le testa-
ment par lequel M. Pouillen institue 
la ville de Moulins sa légataire uni-
verselle. M. Fayard a porté sa trou-
vaille au maire qui a entrepris les 
démarches nécessaires pour faire 
entrer la vile en possession de cet 
héritage atteignant 60.000 francs. 

Pris par le talon 
dans les rails, il est écrasé 

En gare de Saint-Yorre (Allier), 
M. Jean-Baptiste Bernard, facteur 
enregistrant, traversait les voies, 
quand son talon se prit dans un 
double rail au moment où une rame 
de wagons arrivait en pleine vitesse. 
Bernard ne put se dégager et eut les 
jambes broyées. Il expira en arrivant 
à l'hôpital. 

Un crocodile préhistorique 
Une intéressante découverte vient 

d'être, faite par le porion Vanderlm-
den et le boute-feu Joris, au char-
bonnage de Winterstag (Anvers), à 
plus de 600 mètres de profondeur. Ils 
ont trouvé dans la galerie nord du 
charbonnages les restes d'un animal 
ressemblant à un crocodile en parfait 
état de conservation." Avec toutes les 
précautions possibles, le corps du 
reptile a été détaché des matières qui 
l'environnaient et ramené à la surfa-
ce. La direction de Winterstag a dé-
cidé d'exposer dans ses bureaux ce 
fameux spécimen de la faune du 
Limbourg des siècles passés. 

Tirages financiers 
du 22 mai 

Communales 1912 
Le n° 1.540-937 gagne 100.000 fr. 
Le n° 412.420 gagne 10-000 francs. 
Les douze numéros suivants ga-

gnent chacun 1.000 francs : 

74.359, 291.643, 601.413, 623.267, 
779-215, 1.260.292, 1.279.846. 1.300,687, 
1.522.687, 1.526.852, 1.894.569, 1 mil-
lion 502-926. 

100 numéros sont remboursables 
chacun par 500 francs. 

Pour le scrutin (l'arrondissement 
A l'heure où va s'ouvrir la session 

des Conseils généraux, un nouvel 
appel est adressé à ces Assemblées 
pour qu'elles votent une résolution 
précise en faveur du scrutin d'arron-
dissement. 

En avril 1923, M. Camille Servat, 
conseiller général des Basses-Pyré-
nées avait provoqué un référendum 
auprès des Conseils généraux sur 
cette question. Sur 64 Conseils géné-
raux qui discutèrent le vœu qui leur 
était soumis, 54 se prononcèrent con-
tre la R- P. 

Malgré ce vote, la Chambre et là 
Sénat passèrent outre, et maintin-
rent le système électoral erpéiste. 

M. Camille Servat estime que le 
moment est venu d'Inviter les Con-
seils généraux à donner leur avis sur 
le mode d'élection. Et à cet effet, il 
leur a adressé le, vœu suivant : 

Considérant : 
1° Que la majorité des Conseils 

généraux se sont prononcés, en 1923, 
contre la R. P. sous toutes ses formes 
et, spécialement, contre le régime 
électoral de 1919 ; 

2° Que la Consultation du 11 mai 
1924 a démontré les flagrantes ano-
malies d'un mode d'élection auquel 
les électeurs ne veulent pas s'adapter 
et qui oblige les candidats à des cam-
pagnes coûteuses, dans des circons-
criptions trop étendues où ils ne peu-
vent utilement ni se faire connaître 
ni développer leur programme ; 

3° Que, dans les départements, il 
arrive, par le jeu des quotients et 
des plus fortes moyennes, que certai-
nes régions ne sont pas représentées 
du tout, tandis que d'autres ont plu-
sieurs représentants ; 

Emet le vœu : 
1" Que la Chambre de 1924 dis-

cute, dès le début de la législature, 
la question de la Réforme électorale ; 

2° Qu'elle décide le retour au 
scrutin unominal à deux tours, soit 
par arrondissement, soit dans des 
circonscriptions dépassant au besoin 
le cadre strict de l'arrondissement et 
établies sur la base d'un nombre 
d'habitants assez élevé, 75 à 100-000 
par exemple. 

Nous voulons espérer que ce vœu 
ne soulèvera aucune objection et sera 
voté par la ' grande majorité des 
Conseils généraux. 

Le pays ne peut conserver plus 
longtemps un mode de votation ridi-
cule, contraire aux sentiments des 
électeurs. 

Aussi bien, nombreux sont ceux 
qui, défenseurs de la R. P., sont d'avis 
qu'elle n'a donné satisfaction à aucun 
parti. 

C'est l'opinion de la plupart des 
hommes politiques-

Le Petit Journal s'est livré à ce 
sujet à une petite enquête auprès de 
nombreux députés qui ont condamné 
le système du quotient. 

Toutefois, certains, comme M. Da-
riac, député de L'Orne, ancien minis-
tre, se, sont montrés favorables au 
scrutin d'arrondissement, mais avec 
des tempéraments. 

M. Dariac a déclaré : « Je préco-
niserai un scrutin avec un deuxième 
tour à 8 jours d'intervalle et sans 
candidature nouvelle, ce second tour 
ayant lieu entre les deux candidats 
les plus favorisés. Gela obligera enfin 
les partis à s'organiser. » 

Mais, ceci demandera à être dis-
cuté. 

En attendant, il est Urgent que les 
Conseils généraux s'occupent de la 
question en votant le vœu qui 
leur est soumis par M- Servat. 

Et il. est certain que, cette fois-ci, 
les avis des Assemblées départemen-
tales seront écoutés. 

LOUIS BONNET. 

Erratum 
Dans notre entrefilet « Sourire », 

publié jeudi, on lit : 
« Mais « caméléon » ne signifie 

pas aveugle, aplati, vendu »• 
Ce n'est pas « aveugle » qu'il faut 

lire, mais « aveuli ». 
L. B, 



L'ÈRE DES ÉCONOMIES !?!? 
Avant de rendre son « tablier », 

le Gouvernement a voulu tenir une 
de ses promesses, à savoir la com-
pression de certaines dépenses, la 
réalisation d'économies-

Dans la séance du Conseil des mi-
nistres qui a eu lieu jeudi, le minis-
tre des finances a fait approuver par 
le conseil des propositions d'écono-
mies sur les crédits ouverts au titre 
de l'exercice 1920, arrêté au 21 
mai 1924, 

Les économies comprennent uni-
quement des compressions budgétai-
res résultant d'une gestion plus éco-
nomique des divers services de l'Etat 
dans le cadre des lois existantes. 
Toutes les autres économies ont été 
et seront réservées jusqu'à la consti-
tution du prochain cabinet. 

Le montant des économies s'élève 
actuellement à 420 millions de francs. 

420 millions d'économies, c'est 
bien quelque chose : mais ce n'est 
pas suffisant ; et il faut admettre que 
ce n'est qu'un commencement de 
l'application du programme d'écono-
mies qui avait été élaboré. 

Mais c'est le 1" juin que le Gouver-
nement actuel se retirera : d'ici à 
cette date- il ne lui sera peut-être pas 
possible de réaliser ce programme-

Toutefois, en passant la main à 
ses successeurs, il ne manquera pas 
de leur indiquer que des économies 
sont encore à réaliser sur le budget 
formidable que subit le contribuable. 

Il est temps que celui-ci soit dé-
grevé, et que toutes les dépenses bud-
gétaires soient réduites au plus 
strict minimum. 

Si le Gouvernement actuel a trouvé 
le moyen de réaliser 420 millions 
d'économies il est certain qu'un nou-
veau Gouvernement, poursuivant la 
revision des comptes et des dépenses 
budgétaires, pourra arriver à réa-
liser autant d'économies sinon da-
vantage. 

Et puis, il y a un las de ravitail-
leurs qui ont profité d'énormes béné-
fices auxquels on n'a pas encore tou-
ché. 

La liste de ces ravitailleurs qui se 
sont fait dégrever par des commis-
sions de revision des bénéfices, est 
très longue, trop longue. 

C'est cette liste, qu'en bonne jus-
tice, on deyrait publier- C'est dans 
cette liste, dans tous les cas, que 
ceux qui cherchent des ressources, 
devraient trouver les noms des pro-
fiteurs qui ont gonflé leurs pochés et 
n'ont rien ou presque rien payé au 
fisc. 

Le Gouvernement qui s'en va a 
trouvé 450 millions d'économies en 
comprimant les services de l'Etat : 
ce n'est pas suffisant. 

On peut comprimer encore ces 
services et puis, on doit aller fouiller 
carrément chez les malins qui ont su, 
comme on dit, appliquer le système 
D... 

Le contribuable consciencieux a 
toujours payé, et puisque l'Etat a 
besoin d'argent, c'est bien le moins 
qu'il fasse payer ceux qui ont pro-
fité des services du ravitaillement, et 
d'autres exploitations aussi lucrati-
ves mais aussi-.... douteuses ! 

LOUIS BONNET. 

Mutation 
M. Yriquol, sous-lieutenant au 65e 

d'infanterie, passe au 9e. 

Gendarmerie 
Notre compatriote M. Travère, de 

Salviac, sorti de l'école de gendarme-
rie de Toul, est nommé gendarme 
à Maubert-Fontaine (Ardennes). 

Magistrature 
M. Dirai, substitut du Procureur 

de la République à Cahors est nom-
mé substitut de 2" classe à Tulle. 

En adressant nos compliments 
les meilleurs à M. Dirai pour l'avan-
cement dont il, est l'objet, nous man-
querions à nos sentiments de sympa-
thie, si nous ne lui exprimions pas 
nos regrets de le voir s'éloigner si 
vite de notre ville. 

Au Palais, M. Dirat jouissait d'une 
autoritée remarquée : on goûtait, 
avec son éloquence sobre, la sûreté de 
son jugement, la vigueur de sa 
logique ; pour tout dire, sa maîtrise 
éprouvée-

Mais quelles que soient les qualités 
déployées par M. Dirai dans l'exer-
cice de ses fonctions, nous n'oublions 
pas celles de l'homme privé : esprit 
d'une rare distinction et d'une 
exquise courtoisie, M. Dirat sera vi-
vement regretté à Cahors par tous 
ceux qui le connurent-

A 
M. Leygue, juge suppléant rétri-

bué du ressort'de Limoges, est nom-
mé substitut à Cahors-

Nos meilleurs souhaits de bienve-
nue au nouveau magistrat. 

& 
M. Luc, Procureur de la Républi-

que à Gourdon est nommé président 
du tribunal d'Orthez. 

M. Genicon, substitut à Périgucux 
est nommé procureur à Gourdon. 

Nos félicitations. 

Dans le mouvement de la magis-
trature, nous relevons avec plaisir 
le nom de notre distingué compatrio-
te, M, Râteau, juge au tribunal de la 
Seine, qui est nommé substitut du 
Procureur Général, à Paris. 

Nous adressons à M. Râteau nos 
bien vives félicitations. 

Enseignement primaire 
Mlle Larribe est nommée institutri-

ce suppléante à l'école des .filles de 
Gagnac, en remplacement de Mme 
Girma, en congé pour maladie. 

Premier Congrès National 
de la Pomme de terre 

Les Services Commerciaux de la 
Compagnie d'Orléans, organisent à 
Limoges, à l'occasion de la « Grande 
Semaine limousine » une manifes-
tation en faveur de la culture de la 
pomme de terre. 

Cette manifestation comprendra : 
Pendant toute la durée de l'Exposi-

tion du 29 mai au 10 juin 1924, une 
présentation d'appareils mécaniques 
pour la culture de la pomme de terre 
(Planteuses, Arracheuses, Sulfateu-
ses et Trieurs). 

Le jeudi 5 juin 1924, à 15 heures, 
des démonstrations pratiques de ces 
appareils dans la propriété du Mas 
Bouzol, Commune de Limoges, ancien-
ne roule d'Aixe, à 500 mètres du 
tramway urbain. 

Le vendredi 6 juin 1924, salle des 
Fêtes, enceinte de l'Exposition « un 
Congrès National de la Pomme de 
Terre » oii seront traitées les diverses 
questions relatives à l'importance et 
à la répartition de la culture de la 
pomme de terre dans les diverses ré-
gions de la France, à la sélection, à 
la lutte contre les maladies ou enne-
mis du précieux tubercule, à sa con-
servation, à sa vente et à la recher-
che des débouchés-

Nous engageons vivement les per-
sonnes que la question intéresse, à 
suivre ces démonstrations ainsi que 
les travaux du Congrès. 

Pour l'inscription et tous rensei-
gnements complémentaires, s'adres-
ser à M. Poher, Ingénieur des Servi-
ces Commerciaux de la Compagnie 
d'Orléans, 1, Place Valhubert à Pa-

P. T. T. 

Notre compatriote Mlle Janine 
Duisé a été reçue au dernier con-
cours pour l'emploi de dame em-
ployée des P- T. T. 

Service vicinal 
M. Joseph Courchinoux est nommé 

cantonnier de 5° classe sur le che-
min de grande communication n° 1-g, 
en résidence à Felzins (poste créé)-

M. Boisset est nommé cantonnier 
de 5e classe sur le chemin de grande 
communication n° 13, en résidence à 
Catus (poste créé). 

Office intercommunal d'études 
d'électrification du Lot 

Nous reproduisons ci-dessous la 
lettre adressée par M. le Préfet du 
Lot à tous les Maires du départe-
ment : 

La diffusion de l'énergie électrique 
dans le département, en améliorant 
les conditions d'existence et les 
moyens de production des agricul-
teurs et petits industriels, est appe-
lée à devenir un important élément 
de prospérité. 

L'électricité est la source de lu-
mière la plus pratique, la plus écono-
mique. Le moteur électrique est le 
moteur idéal pour l'agriculture et la 
petite industrie-

Les réseaux électriques du Lot 
sont très insuffisants. Le Conseil gé-
néral s'est préoccupé depuis long-
temps d'améliorer les conditions de 
distribution de l'énergie dans les 
communes déjà desservies, de com-
pléter les réseaux existants, d'alimen-
ter les communes (qui ne le sont pas. 

Un programme d'ensemble des or-
ganisations à prévoir, à modifier ou 
à compléter va être établi. Une en-
tente entre les communes est, à cet 
effet, indispensable pour sauvegar-
der le mieux possible leurs intérêts. 

Cette entente pourrait être réalisée 
par la création d'un syndicat inter-
communal groupant toutes les com-
munes électrifiées ou à électrilier, in-
dépendant de ceux constitués ou à 
créer en vue de rétablissement des 
lignes de distribution. 

Ce syndicat aura essentiellement 
pour objet d'étudier tous les problè-
mes intéressant rélectfification (four-
niture et distribution), les questions 
concernant les concessions de ré-
seaux, la constitution des syndicats 
de communes en vue de la construc-
tion de nouveaux réseaux, le déve-
loppement des emplois d'électricité, 
de défendre les intérêts des usagers 
vis-à-vis des exploitants, etc.-. 

Il sera régi par la loi du 5 avril 
1884 complétée par celles des 29 
mars 1890 et 13 novembre 1917 (art. 
169 et suivants de la loi municipale). 

IL-sera dirigé par un Comité com-
prenant deux délégués par commune. 
Ce Comité nommera son bureau 
composé de 1 délégué par canton. Le 
bureau élira un président, 3 vice-
présidents, 3 secrétaires. 

Son siège légal sera à Cahors-
Pour adhérer au syndicat d'études, 

les Conseils municipaux devront 
prendre une délibération. 

Le montant de la cotisation provi-
soire prévue pour subvenir aux frais 
de fonctionnement du syndicat est, 
pour chaque commune, égal au mon-
tant du centime communal. 

Un bureau de renseignements sera 
établi à Cahors à la « Maison de 
l'Agriculture » où se tiendra un agent 
spécialement chargé de ce service les 
mercredis ef samedis, de 14 heures à 
17 heures. 

L'Ingénieur en chef du Génie Ru-
ral, chargé de l'étude de 1,'électrilica-
tion du département, ou son délégué, 
sera présent à ce bureau les jours de 
foire à Cahors, conformément à la 
délibération du Conseil général en 
date du 4 février 1924. 

Le Conseil général du Lot, dans 
cette délibération, a voté une pre-
mière subvention de 5.000 fr. en fa-
veur du syndicat-

J'ai l'honneur de vous prier de sai-
sir votre Conseil municipal de la 
création du syndicat intercommunal 

d'études d'électrification du Lot et de 
me faire connaître quelle suite aura 
été donnée à cette communication ». 

Nous sommes heureux de signaler 
cette initiative qui montre tout l'in-
térêt que portent les Pouvoirs Pu-
blics et en particulier le Ministère de 
l'Agriculture au développement du 
bien-être clans nos campagnes. La 
création d'un Office technique d'élec-
trification est le premier pas fait vers 
la réalisation d'un plan d'ensemble 
appelé à donner une nouvelle pros-
périté économique à tout notre Quer-
cy. Nous sommes assurés d'avance, 
que les services du Génie Rural di-
rigés avec compétence par MM. Fer 
ron et Giresse s'emploieront dans ce 
but avec tous leurs moyens. 

Hyménée 
Ces jours derniers a été 

Pradines, le mariage de M. 
le sympathique bourrelier 
ville avec la gracieuse Mlle 
Cavelle de Flaynac. 

Nous adressons aux 
époux nos bien sincères 
bonheur. 

célébré à 
Vidaillac, 
de notre 
Germaine 

nouveaux 
vœux de 

Liste des Jurés 
Voici la liste des jurés qui seront 

appelés à piéger au cours de la session 
des assises du Lot qui s'ouvrira à 
Cahors le lundi 23 juin, sous la prési-
dence de M. Langlade, Conseiller à la 
Cour d'appel d'Agen. 

Jurés titulaires 
MM. 

Delpech Joseph, propriétaire à Pinsac. 
Pédamond Paul, propriétaire à Belmont-

Bretenoux. 
Valadié Pierre, propriétaire au Boulvé. 
Borie Adrien, maire à Montbrun. 
Peyre Jean, cultivateur à Calvignac. 
Dechezelle Victor, négociant à Gourdon. 
Segondy Pierre, banquier à Saint-Céré. 
Coueslant Auguste, imprimeur à Cahors. 
Borie Edmond, cultivateur à St-Germain. 
RiaucouFrançois, prop. à Lacapelle-Auzac. 
Louradour Paul, maire à St Denis Martel. 
Grangié Eugène, Ponts et chaussées à 

Cahors. 
Sénac Philippe, retraité à Espagnac. 
Delord Eugène-Joseph, à Puy-l'Evêque. 
Delanis Emile, négociant à Martel. 
Rulhes Emile, agri. à Tour-de-Faure. 
Bramel Joseph, banquier à Cajarc. 
Bouyssou Frédéric, propriétaire à Felzins. 
Bouyssou Jean-Léon, notaire à Cahors. 
Magne Jean-Baptiste, retraité à Biars. 
Magnol Ernest, notaire à Gramat. 
Soulage Antoine, propriétaire à St-Félix. 
Bach Justin, propriétaire à Creinps. 
Vidal Paul, adjoint au maire à Glanes. 
Mazet Urbain-Louis, propriétaire à Saint-

Laurent-les-ïours. 
Delfour François, maire à Lauzès. 
Laubard Jules, propriétaire à Larnagol. 
Lavergne Albert, maire à Labastide-du-

Haut-Mont. 
Lassagne Jean, négociant à Duravel. 
Lasalle Pierre, médecin à Sousceyrac. 
Lascroux Urbain, propriétaire à Masclat. 
Guilhem Charles, notaire à Lalbenque. 
Pons Jules, distillateur à Cajarc. 
Bézio Ernest, ponts et chaussées à Cahors. 
Galtié Pierre, propriétaire à Prendeignes. 
Clamagirand Jean-Calixte, négociant à 

Sousceyrac. 
Jurés supplémentaires 

Rességuier Louis, limonadier à Cahors. 
BourthouiniBtix: raul, secrétaire de 1 Ins-

pection d'Académie à Cahors. 
B'arges Amédée, négociant Cahors. 
Farges Emile, prof, au lycée à Cahors. 

Obsèques 
Samedi matin, ont été célébrées les 

obsèques de Mme Trabouyé, mère du 
sympathique adjoint technique des 
Ponts et Chausées à Cahors, décédée 
à l'âge de 93 ans. 

Elle était une des doyennes de 
notre ville. 

Une foule nombreuse a suivi le con-
voi funèbre au cimetière et a témoi-
gné à la famille de vives sympathies. 

Nous adressons à M. Trabouyé, à 
la famille, nos sincères condoléances. 

Société des Etudes du Lot 
Séance du 14 Avril 1924 

Présidence de M. le D1' BERGOUNIOUX 
Sont présents : MM. Billières, Com-

bes, Laubat, Rossignol de la Tour, de 
Roaldès, l'abbé Sol, Daymard, Mage, 
Teyssonières, Dr Bergounioux, Fabre, 
Bergon. 

M. le chanoine Albe fait part à la 
Société des nouvelles découvertes fai-
tes à Uxellodunum par M. Laurent 
Brusy, de Brive, qui fait présent à la 
Société d'un superbe médaillon, qui 
représenterait Jules César. M. le D1' 
Bergounioux, au nom de la Compa-
gnie, remercie le généreux donateur. 

M. le Br Bergounioux signale un 
article de M. B. Faucher, paru dans 
la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 
sur « Les registres de l'Etat-civil pro-
testant en France, depuis le XVIe 

siècle jusqu'à nos jours,» où il est 
parlé de l'état-civil en Bas-Quercy. 

Il signale également dans la même 
Revue, un compte-rendu de l'ouvrage 
de M. Latouche sur « la vie en Bas-
Quercy du 14e au 18e siècle. » 

M. Daymard signale dans les Anna-
les du Midi, une étude, également de 
M. Latouche, sur les « Poids et mesu-
res en Bas Quercy. » 

M. Teyssonières donne connais-
sance d'une intéressante notice sur 
l'origine de la Bibliothèque de Cahors, 
qui fondée en 1792, lors de la suppres-
sion des ordres religieux, ne compre-
nait au début que des livres de théolo-
gie. Une démarche fut faite à Paris, 
auprès de l'administration centrale, 
et M. Rouziès, professeur de gram-
maire à l'Ecole centrale, fut autorisé 
à faire un choix dans les dépôts de 
livres de la capitale. 

L'envoi considérable de livres, qui 
fut fait à cette occasion, ainsi que 
l'achat par le département en 1803 de 
la bibliothèque de l'avocat Reygasse, 
enrichirent considérablement la Bi-
bliothèque, qui fut cédée en messidor 
an XII à la ville, qui depuis pourvoit 
à son entretien. 

M. l'Abbé Sol fait hommage à la 
Compagnie, de la part de M. l'Abbé 
Pons, curé de Flaujac, de son livre 
sur « Souillac et ses environs ». 

M. Schneegans, professeur au Ly-

cée Carnot, fait hommage à la Société 
d'une brochure de M. Charles Rous-
sel son beau-père sur « Un pape fran-
çais, Jean XXII ». 

De vifs remerciements sont adres-
sés aux généreux donateurs. 

M. Daymard signale de la part de 
M. Guilhamon dans le Bulletin de la 
Société Arch. du Gers, 1923 4e trimes-
tre une note, qui donne des rensei-
gnements sur M. Jean-Baptiste Cavai-
gnac, représentant le peuple à la Con-
vention. Il fut envoyé en mission à 
l'armée des Pyrénées-Orientales, où 
il se montra « très énergique, il en-
ce couragea les soldats et activa la 
« prise de Fontarabie et celle de Saint-
« Sébastien ». 

v 

En vue de la refonte du catalogue 
des ouvrages de la Bibliothèque de la 
Compagnie, les membres qui sont dé-
tenteurs des livres, sont priés de vou-
loir bien les rapporter dans le plus 
bref délai, ou de les inscrire sur un 
registre déposé à cet effet dans la sal-
le des séances. 

, Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que M-

Armand Desprats, l'entrepreneur bien 
connu de notre ville est, depuis le 1(5 
mai l'heureux papa d'une fillette qui 
a été prénommée Josette. 

Nos compliments à M. Desprat et 
nos vœux cie bonne santé à la maman 
et à la fillette. 

Probité 
Ces jours derniers, M. Sudres, con-

ducteur de l'autobus de Limogne à 
Cahors, a trouvé sur la banquette de 
la voiture un portemonnaie conte-
nant une certaine somme d'argent. 

M. Sudres s'empressa d'appeler 
les voyageurs qui venaient de quitter 
la voiture et leur demanda à qui ap-
partenait le portemonnaie. 

Il fut réclamé par son propriétaire 
qui fut très heureux de rentrer dans 
son bien et qui remercia très cha-
leureusement l'honnête conducteur 
M. Sudres auquel tous les voyageurs 
qui se trouvaient dansj l'autobus adres-
sèrent de vives félicitations-

Société de pisciculture du Lot 
La commission rappelle aux mem-

bres de la Société de pisciculture du 
Lut que la réunion aura lieu le same-
di 24 mai courant, dans une des sal-
les de la mairie de Cahors, à 20 h. 30 
précises. Présence indispensable, 

Conseil de Préfecture 
Le Conseil de Préfecture du Loi 

a statué sur les affaires suivantes : 
M. Bessières-Duclos, mercier à Fi-

geac contre l'Etat (Enregistrement),, 
Affaire mise en délibéré. 

La commune de Luzech contre M. 
Marrouffet, entrepreneur- Demande 
d'indemnité. Affaire mise en délibéré. 

M. Lafon, de Tour-de-Faure, et M. 
Ausset. de Pasturat contre M. Gény, 
entrepreneur à Figeac. 

Le Conseil ordonne une expertise 
et désigne M- Gayet comme expert 
unique. 

Fête du quartier de la Gare 
Comme les années précédentes, la 

jeunesse prévient le public que la 
fête du quartier de la Gare aura lieu 
comme tous les ans les 28, 29 et 30 
juin. 

Le programme qui promet d'être 
des mieux composés sera publïé ul-
térieurement. 

Le Comité. 

La préhistoire dans le Lot 
La Société préhistorique française 

vient de publier deux rapports très 
intéressants présentés par M. Ar-
mand Viré, président de la Commis-
sion des Enceintes et Fortifications. 
Le premier travail a pour objet les 
fouilles opérées à l'Impernal de Lu-
zech, au Puy-dTssoluo* et à la Butte 
de MoUrellis, près de Gastelnau-Mon-
tratier- Il compte quarante pages de 
texte et est illustré de nombreux des-
sins originaux de l'auteur. Le second 
travail concerne les fouilles exécutées 
au tumulus de la Croix d'Hélène et 
au Cayrou de l'Homme-Mort, sur les 
Causses de Padirac et de Loubressac. 

Chambre des Notaires 
de l'arrondissement de Cahors 
Les notaires de l'arrondissement 

de Cahors se sont réunis en assem-
blée générale, le jeudi 15 mai 1924 en 
vue de procéder à l'élection de leur 
bureau pour l'exercice de l'année 
1924 et 1925. 

Le bureau est composé de la façon 
suivante : 

\1* Mourguès, notaire à Albas, Pré-
sident. 

M" Aubertin, notaire à Cahors, Se-
crétaire. 

M Dutours, notaire à Prayssac, 
Syndic. 

M" Badourès, notaire à Frayssinet-
le-Gélat, Trésorier. 

M" Fontes, notaire à Limogne, Rap-
porteur. 

W Cangardel, notaire à Marminiac, 
Membre-

M« Guilhem, notaire à Lalbenque, 
Membre. 1 

Ln banquet à l'issue de la réunion 
clôtara cette journée où la parfaite 
cordialité ne cessa de régner. 

Le secrétaire: AUBERTIN. 

Viol 
Nous avons relaté, dans notre der-

nier numéro, qu'un attentat avait été 
commis à Castelfranc, sur une fillette 
âgée de 6 ans. 

L'auteur de l'attentat, nommé Bor, 
âgé de 61 ans, avait pris la fuite. 

Il l été arrêté à Montaigu (Tarn-
et-Ga*onne). 

Arrestation 
La gendarmerie de Cahors a arrêté 

jeudi soir, le nommé Gavillan (Fran-
cisco) né à Tosina (Espagne) âgé de 
35 ans," ouvrier maçon travaillant 
aux travaux de réparations à l'hôtel 
Terminus à Cahors. 

Gavillan, arrêté sur mandat décer-
né par le juge d'instruction de St-
Pons, est inculpé de vol de divers 
objets et de vêtements. 

Il y a quelques mois, il fut con-
damné à 3 mois de prison par le 
tribunal de Cahors pour vol d'une bi-
cyclette au préjudice de M. Francoual, 
marchand de cycles à Mercuès. 

Il avait subi la peine à la prison de 
Lombez. 

Gavillan a été écroué jeudi soir à 
la prison de Cahors-

Plus de peur que de mal 
Le jeune Emmanuel Cerbère, âgé 

de 2 ans, jouait avec un petit cama-
rade sur le balcon de l'immeuble où 
habitent ses parents, rue Neuve des 
Badernes, lorsque passant le corps à 
travers les grilles du balcon, il perdit 
l'équilibre et fut précipité dans la 
cour de la maison. 

Heureusement qu'il tomba sur un 
tas de décombres : la chute fut amor-
tie et l'enfant fut relevé sans bles-
sure. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 22 juin 1924 

FAUX POIDS 

La dame D... Marie, épicière à 
Lauzès, est poursuivie pour déten-
tion de faux poids et pour avoir des 
appareils de mesure non poinçonnés. 

Elle est condamnée à 25 francs 
d'amende pour le délit et 5 francs 
d'amende pour la contravention-

MOUILLAGE DE LAIT 

Le tribunal renvoie à une audience 
ultérieure une affaire de mouillage 
de lait clans la proportion de 35 0/0. 

RELAXÉ 

M. Barthes, Jules, de Lalbenque, 
avait acheté un cheval à M. Couffi-
gnal, Pierre, forgeron à Montdoumerc, 
Ce cheval étajt malade, affirme M. 
Barthes, qui demande des dommages 
et intérêts. 

Le tribunal relaxe M- Couffignal. 

Cylindrage* à Vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 26 au 31 mai 1924 
Répandage et cytindrage de maté-

riaux sur les voies ci-après désignées: 
Chemin de grande communication 

n° 1, de 58 k. 000 à 60 k. 000 (entre 
le Vigan et Gourdon). 

Chemin de grande communication 
n" 4, de 26 k. 800 à 28 k. 000 (côte 
de la Gougne). 

Chemin de grande communication 
n" 28, de 12 k. 000 à 14 k. 300 (côte 
de Lasfargues-Montcuq). 

Locataires, commerciaux 
et industriels 

Comme conséquence du vote par 
la Chambre d'une résolution invitant 
le gouvernement à éviter, jusqu'au 
vote de la loi de propriété commercia-
le, toute expulsion de locataire com-
mercial ou industriel, M. le ministre 
de la justicea été consulté sur lepoint 
de savoir s'il ne pense pas qu'il y ait 
lieu d'adresser une circulaire aux pro-
cureurs généraux, afin que les juges 
ayant à statuer en référé accordent à 
ces catégories de locataires des délais 
de grâce suffisants pour leur permet-
tre de bénéficier de la loi sur la pro-
priété commerciale? 

Le ministre de la justice a fait la 
réponse suivante : 

« Ainsi que l'a déclaré le garde des 
sceaux à la deuxième séance du 8 
avril 1924, lors du vote de la résolution 
dont il s'agit, l'action du gouverne-
ment, dans le sens souhaité par la 
Chambre des députés, est limitée par 
la loi. Il appartient au juge des référés 
d'arbitrer souverainement s'il doit 
accorder ou refuser un sursis à l'exé-
cution des décisions de justice et s'il 
l'accorde, d'en fixer la durée confor-
mément à l'esprit de l'article 1244 du 
Code civil. Le vœu exprimé par le 
Parlement ne saurait lier ce magistrat 
Mais le libéralisme de la jurispru-
dence en la matière est de nature à 
donner tout apaisement aux intéres-
sés . » 

Orage 
Un orage a éclaté dans la nuit de 

samedi sur Cahors- Eclairs et ton-
ierre furent de la partie, ce pendant 
que la pluie tombait avec abondance. 

Jeudi soir, un violent orage avait 
également éclaté dans la région : a 
Puy-l'Evêque et dans les environs il y 
eut de la grêle, mais on ne croit pas 
qu'elle ait fait de grands dégâts. 

Les fêtes foraines de Juin 
à Cahors 

UN JOLI GESTE 
Le Comité des Fêtes du Syndicat 

des Marchands forains vient de rece-
voir^ la belle lettre suivante : 

Camarade, Président, 
J'ai pris connaissance par la voix 

des journaux que vous organisiez 
une fête de bienfaisance. Je suis très 
touché du geste grand et noble de 
votre Syndicat. 

Je vous prie de vouloir accepter 
sui votre programme mon gracieux 
concours, vous m'obligerez bien. Je 
veux participer à votre œuvre. 

Recevez, cher Camarade, Président, 
ma fraternelle amitié. 

DRUSSY, 
des Concerts de Paris, 

Secrétaire Général du Syndicat des 
artistes des Concerts Parisiens 

Conseil municipal 
Le Conseil municipal de la V u 

Cahors se réunira le lundj .j'1'6 do 
courant, à l'Hôtel de Ville à s mai 

res 1/2 du soir. ' °- hey. 
Ordre du jour 

Demandes de soutiens de f 
Denianrl.P<! rie ci „."„;„ Iamille, 

Incorp iora. 

Ordre du jour 
s de soutiens a 

Demandes de sursis d 
tion. 

Demandes de bourses. 
Pension d'aliénés. 
Donations à l'Hospice-
Assistance aux vieillards. 
Affaires diverses. 

Syndicat des marchanda f«« . 
'de Cahors et de la réS1*8 

Grandes fêtes des 31 m„; 
1" et 2 juin 1924 ' 

Le Syndicat des marchand, t rains de Cahors et de la récrie,! °" 
heureux d'informer le iniSli BS' 
notre vieille Société Sportive fi^H* 
rori Cadurcien, a bien voulu n& 
son concours pour les fêtes i 1 

sées les 31 mai, 1" et 2 juin 1®"'" 
Nous ne saurions trop remerV 

les dirigeants de cette Société 
n'ont pas hésité, pour donner n?

Ul 

d'éclat à nos fêtes, à reporter au T 
manche 1" juin 1924, l,a belle H 
monstration sportive qu'ils

 ava
fi 

décide d offrir a la population Cad.. ' 
cienne le 25 mai courant. 

Le Syndicat saura se rappe|er 
l'occasion, ce geste de bonne Cim? 
raderie. ama' 

AVENIR CADURCIEN 
Concert de nuit 

DIMANCHE 25 mai 
t. Marche tintamarresque 

(1™ audition). 
2. Léda (valse). 
3. Miss Helyett (fantaisie). 
4. Smarteuse (polka). 
5. Marche du Peuple(déftté avec 

tambours et clairons) 1 re auâ. 
De 21 h. 1/4 à 82 h. ljé, Allées 

Audran. 

Allier. 
Audran, 
Popy. 

Aven. 
i'énelon. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
COURSE AUX CLOCHERS 

La course aux clochers rive sauche 
du Lot ou le sport au village, orga-
nisée par MM- Delcros et Barat, sous 
le patronage du V. A. L., S0Us les 
règlements de TU. V. F. aura lieu 
dimanche 25 mai-

Cette course est déjà assurée d'un 
énorme succès sur tout le parcours, 
le public s'intéresse beaucoup ù cette' 
nouvelle épreuve qui sème le sport 
dans les villages même éloignés des 
grandes routes. Les organisateurs 
informent les intéressés que la roule 
a été fléchée direction Luzech. 

Nous félicitons vivement les orga-
nisateurs (te cette manifestation spor-
tive. 

A 
Fête de Gymnastique 

de l'Aviron Cadurcien 
L'Aviron Cadurcien, cédant aux 

pressantes démarches faites par le 
Syndicat des- Marchands Forains dr 

-Çsthat'K et de laréçion. et sOUCicilv 
cie ne porter atteinte en quoi que ce 
soit, au succès des grandes fêtes or-
ganisées par ce Syndicat les 31 mai, 
lor et 2 juin 1924, a décidé de retar-
der jusqu'au dimanche lor juin pro-
chain, la Fête de gymnastique, pré-
cédemment fixée au 25 mai prochain. 

L'Aviron Cadurcien, est heureux 
de prêter son concours au Syndicat 
des Marchands-Forains et de contri-
buer dans la mesure de ses moyens à 
la réussite des fêtes que cette Asso-
ciation a projetées et dont les béné-
fices doivent aller à une œuvre de 
bienfaisance intéressante entre tou-
tes, la création de la Maison Mater-
nelle- du Peyrat-

A . r'i 
Cyclisme 

CAHORS 
Union Vélocipédique de France 

(Brevet militaire de 100 kilomètres) 
C'est le 1er juin que se courra le 

brevet militaire des 100 kilomètres 
organisé par le Comité départemen-
tal de l'U- V. F., sur la distance 
•Cahors-Cajarc et retour. 

L'itinéraire est le suivant : départ 
de Cahors à la borne 0 k. 300 du G. 33, 
Larroque-des-Arcs, Lamadeleine, Sa-
vanac, Vers, St-Géry, Conduché, Sî-
Martin-Labouval, Cajarc, virage bor-
ne 50 k. 300 du G. 33, retour à Ca-
hors par le même itinéraire-

Dossards à 13 heures, Café de la 
Promenade. 

Départ à 14 heures, Pont Louis-
Philippe. 

Arrivée : Quai Ségur à la bande-
rolle. 

La licence départementale étant 
obligatoire, seuls les coureurs qui 
en seront munis pourront prendre le 
départ. |.| 

Clôture des engagements le 1 
juin à 12 heures. 

Prix de rengagement, 2 francs-
En dehors de prix offerts par des 

maisons de la ville de Cahors, dont 
la sportivité est bien connue, le LO" 
mité départemental offre : 1" P1'1*; 
50 fr. ; 2", 20 fr. ; 3e prix, 15 fr. ; 4 

10 fr. 
Les engagements sont reçus chez 

M. Lestandi, chef délégué sportit, 
Quai Ségur-d'Ajguesseau, 16, à 
hors-

i 

Aux coureurs du Lot 
La grande épreuve du champion-

nat du Lot qui se disputera le 6 juil-
let est l'objet de tous les soins W 
Comité départemental du Lot (U■ • 
F.). Des prix importants seront arss 
tribués. Un gros effort sera don"e

ffl
. 

nous avons la certitude que le cha 
pionnat du Lot de cette année aiu-
un succès retentissant- . _ en 

Aux coureurs du Lot de venu' 
foule ce jour-là à Cahors. » 

Nous tiendrons le public au courau 
de l'organisation de celle épreuve. 
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,VU. Ot LA VILLE DE CAHORS 

^iu^an 24 mai 1924 
Naissances 

Lastié, 7. 
SoIer/^Marcelle-Jeanne-Marie, rue , Mai ie, 
. r Mai 
0S^Sê4eaune, à la Bévue, 
feiorc» SJ-Odile, rue Wilson. 

E#* Sfél-Eugène, Boulevard 
p»n°ufptta 23. 

i.nnse boulanger a Cahors, 
Séval AftS-Marie^à Cahors. 
^tP°f pauUézin, employé au 
^espeeh r & Cahors, et Delbosc 

TMontauban. i. 
Roger, s «peintre-décora-

'm'eS Cahors!5 et Grèzes Germaine-" ■ l'iihors, c«- —" 
^ Marsuerite à Cahors 
pau'e 

Bousf'c 
«l0n-Serre, Cieurac. 

René-Achille, cordonnier 
Ségot lul

 t paudry Andrée, 
Cahors, 
1 Décès 

, Warià, célibataire 
Oral Ma''"

ans
, Cours 

, AfarflUeiiic » v 
P;Ulk"rFvnest. cultivateur au Ra-

Cahors, et Miquel Marie, a 
[»o"v"cprre Cieurac 
H«ul/-bRenè-Achille 

sans profes-
de là Char-

sion 
ireuse Tt'Hortense, célibataire, 50 ans, 

r^^rius-Ferdinand, soldat au 
^fîaïïlon de Chasseurs, 21 ans, 

rue fSntine, célibataire, 52 ans, 
An Château-du-roi, 3. 

ru?
rt
5l Marie-Ursule, veuve Cou-

R°ss,gnrr ans, me Foch, 17. 
derC' Fl sabeth, veuve Trabouyé, 

HW; w .
 Moulin st

.j
am

es, 2-
93 ans, rue u« . 

=S5lS DES FÊTES 
SAMEDI 24 - DIMANCHE 25 
... c'amuse, grand film d'art, 

80RG!i* ° j-
5
 p

ar
ties, drame historique. 

.hA revue, actualités. 
Pa, i^ne du grand-père, comnpte, L'héritage ou a ^ parlies 

VI0OCQ (3e époque). ; 
les /e*<» Olympiques : 

î B Match France-Roumanie 
rnns les amateurs de foot-ball (ils sont 
ie x à Cahors) voudront as.rster a 
»tésentation de ce match. 

V ORCHESTRE 
A 

MERCREDI 28, JEUDI 29 
Un grand film hors série 

Tv * K' f£ V &** ** ° 
jrond drame en 6parties ■ 

interprété par Geneviève Félix 
Les Grenouilles qui demandent un roi, 

Monte-Carlo, pJeifl ai'"-
ORCHESTRE 

' EOYAL-CINEMA 
SAMEDI 24 - DIMANCHE 25 

(matinée et soirée) 
Le chef-d'œuvre d'A. Dumas 

U COMTE SE MONÏE-GRISTQ 
Les 6 derniers épisodes 

actualités — Comique 
ORCHESTRE 

AVIS AUX MESSIEURS 
Grande Baisse de Prix pour les 

LAMES & RASOIRS GILLETTE 
et autres articles 

Demandez-nous notre Rasoir Réclame : 
« GILLETTE » 3 lames à 11 fr. 50 

avec Bon de Remise à neuf Gratuit 
pour 12 lames 

Mo» POPOVITCH, Coiffeur pour Dames 
4, RUE MARÉCHAL-FOCH, CAHORS 

Arroai issemeni le Cahors 

Valroufié 
Les sangliers. — Dimanche, 18 courant, 

Me battue aux saDgliers a été faite sur le 
«itoire de la commune de Valroufié. Un 
sanglier pesant 60 leil. environ a été 
abattu par M. Girma Achille, de Valroufié. 
Nestlé seul qui ait été aperçu dans la 

laurnée. ^ 
"autres battues auront lieu incessam-

"enl dans le but de nous débarrasser de 
^ Peu intéressants voisins. 

Grézels 
»nn!

C
'
orai

-~ Avec le plus vif plaisir, nous 
«renons que M. Roger Baquiê, fils de 
iCoÏÏïf' inspecteur du travail à Dijon 
lesôV, ^ vient de passer brillamment 
F»i>Xeu,ves de docteur en droit devant la aculte de cette ville. 

ftuillaton au « Journal du Lot» 10 

FLORENCE L- BARCLAY 

LE ROSAIRE 
R°man traduit de l'anglais 

PAR 
El °E SAINT-SEGOND 

VI 
LE VOILE EST LEVÉ 

i,?1 Pour mnff, ''*î Passées avec vous, cher cœur 
»?S«u" unn'hapelet 1« Perles; 1,lr''Wire"\"eauw,u

1
ie a une... 

Sue "' r05aile-
lVc,l5Lnne Perle. chaque nerle une prière, 

ch ' n'1""1'Par M*ence torturé 
oix esSe graln jusqu'au dernier, et là 

*fr0a«que n ,
ersreErets! 

VV
r
" ̂  ^ j'essaye d'apprendre 

Ql
lan

 "• à b"'ser la croix ! 

fc-fcrfcfe descendit de l'estra-
j'u<1<?s inpvll toui°urs immobile au 

S» 
ueei-iic J- —- ......^^..^ ... 

aussi î A0'1 Vlsa§'e était tou 

.-••m nPrj,
 pate> mais ses yeux 

K °:ette ^pression d'an-
' àïBVk cIui ava" forcé 

C*»on. ,,u fans protestation ni 
dv^'airait ?e .niTnière merveilleuse 
Cration

 (
!"aintenant, une lumière 

Le jeune lauréat n'est âgé que de 21 ans 
ùi il avait déjà passé avec succès sa licence 
à l'âge de 20 ans. Devant lui s'ouvre un 
bel avenir. 

Il est par sa famille un de nos compa-
triotes : sa iante Mme Audibert habite 
notre commune et M. Bercegol, son grand-
oncle, percepteur en retraite, habite Puv-
i'Evêque. 

Nous adressons au nouveau docteur en 
droit, ainsi qu'à sa sympathique famille 
nos plus chaleureuses félicitations. — D. 

le n 
Figeas 

ton vu de o^1",?16 1Vavait jamais 
' ene

dp
semlMable. Elle souriait, 

Ascendant lentement les 

Imprudence de cycliste. — Dimanche 
soir, alors qu'il rentrait avec sa famille en 
automobile,un honorable notaire de notre 
ville, eut la désagréable surprise de se 
trouver, dans un tournant rapide de la 
route de Frontenac à Faycelles, nez à nez 
avec un imprudent cycliste qui descendait 
la côte à toute allure, sans frein et occu-
pant sa gauche. Une rencontre fatale se 
serait produite, si par sa présence d'esprit, 
lé conducteur prévoyant le choc, n'avait 
donné un coup de volant rapide qui amena 
sa voiture sur le talus à pic, dominant la 
voie ferrée. Ce fut tout de môme la chute 
du cycliste et le bris de sa machine. Et 
comme le conducteur sortait de sa position 
dangereuse pour reprendre la chaussée, 
deux autres cyclistes, aussi imprudents 
que le premier, venaient briser leur bicy-
clette contre l'automobile et causaient des 
égratignures aux passagers de la voiture. 

Du fait de leur imprudence, les trois 
cyclistes eurent leur machine hors d'usage 
et quant à la remise en état de l'automobile, 
presque neuve, elle va nécessiter de gros-
ses réparations. 

Un beau coup de fusil. — M. Lacombe, 
propriétaire à Cayrigus, membre de la 
société de Saint-Hubert a abattu, diman-
che, d'un coup de fusil à balle dans les 
fourrés de Cayrigus, un énorme solitaire 
du poids de 125 kilos, qui, transporté à 
Figeac, a été vendu au détail, en un clin 
d'oeil; 

Le sanglier avait deux boutoirs de 10 
centimètres de long. 

Etat civil du 19 au 23 inclus. —Nais-
sances : Pons Paulette-Jeanne, née le 20 
mai, rue Caviale. 

Gracosa Simone-Georgette-Paule, née le 
23 mai, faubourg d'Anjou. 

Décès : Vialard Pierre, gendarme en 
retraite, âgé de 74 ans, rue du Pin. 

Lagarde Pauline, âgé de .68 ans, rue 
Malleville. 

Hirondelle Elie,âgéde46ansà l'Hospice. 
Publication de mariage : Entre Alexan-

dre Lucien-Léopold-Jean Pélissou, ajus-
teur-monteur à la C'° d'Orléans, domicilié 
à Aurillac (Cantal), majeur, el Jeanne-Ju-
liette-Marguerite Béguier-Crayssac, sans 
profession, domiciliée à Figeac, majeure. 

Orage. — Après une température lourde 
et une journée orageuse, le tonnerre s'est 
mis à gronder sourdement mardi soir vers 
19 h. 30. 

Après quelques éclairs fulgurants, la 
pluie si désirée et si impatiemment atten-
due tomba lentement comme h regrets. 
Elle était la bienvenue et tout le monde 
espérait que nous allions avoir une bonne 
humidité si nécessaire en ce moment pour 
toutes les récoltes, malheureusement elle 
fut de courte durée, la température n'a 
même pas été rafraîchie. 

Le lendemain mercredi, nous avons eu 
un nouvel orage vers les 18 h. qui nous a 
amené une pluie abondante dont les récol-
tes s'en trouveront bien il est à espérer. 

Pharmacie de service. — Dimanche 25 
mai la pharmacie Delmas, quai Legendre, 
assurera le service pendant toute la jour-
née. 

Espédaillac 
Probité. — Le jeune Albert Carbonnié, 

a trouvé, dimanche, sur la voie publique, 
un beau collier avec motif en or, qu'il 
s'est empressé d'apporter à M. le maire. 

Nous adressons nos compliments à ce 
brave garçon. 

ârrôudiss@meni de Gourdon 
Qeurden 

Pharmacie ouverte. — C'est la pharma-
cie Meulet qui assurera le service après-
demain lundi 26 courant. 

Concert. — Ainsi que nous l'avions an-
noncé un concert a été donné jeudi soir à 
9 h. sur les Allées de République, par 
« l'Union Musicale» à laquelle s'était join-
te la batterie de clairons et tambours. 

Un nombreux public assistait à cetle 
soirée qui a fait plaisir à la population. 

Après l'exécution parfaite de nombreux 
morceaux, un bal a été ouvert et de nom-
breux couples ont évolué jusqu'à minuit 
avec un bel entrain. 

Nous remercions nos dévoués musiciens 
pour leur concert et les engageons à re-
commencer bientôt. 

Lâcher de pigeons-voyageurs. — Les 
pigeons-voyageurs dont nous avons an-
noncé le départ de Gourdon mercredi soir 
à 16 h., sont arrivés à Puy.l'Evêque où se 

marches, et tendit au jeune homme 
ses deux mains dans un geste ami-
calement gracieux : Garth se rap-
procha et les prit dans les siennes-

Après une seconde de silence, il 
dit d'une voix qui vibrait : 

— Dieu ! Oh ! Dieu ! 
— Ne prononcez pas ce nom en 

vain, Garth ! protesta Jane. 
— En vain ! Oh ! non ! jamais je 

n'ai parlé plus sérieusehlent. « Tout 
don parfait vient d'en haut ». Quand 
les paroles font défaut pour louer le 
don, pouvez-vous être surprise si 
j'apostrophe celui de qui provient le 
don ? 

Jane regarda posément les yeux de 
Garth, et une expression de plaisir 
illumina les siens. 

— Alors, vous avez été content de 
ma romance ? dit-elle-

— Content de votre romance ? ré-
péta Garth. (Et sur son visage parut 
une sorte de perplexité). Je ne sais 
pas si j'ai été content de votre 
romance. 

— Alors, pourquoi ces démonstra-
tions flatteuses ? interrogea Jane en 
riant. 

— Parce que, dit Garth très bas, 
vous avez levé le voile, et j'ai passé 
le seuil. 

11 tenait encore les mains de Jane 
dans les siennes ; en prononçant 
les deux derniers mots, il les retourna 
doucement, et se penchant, baisa 
chaque paume, avec le plus tendre 
respect ; puis, les lâchant, il s'effaça, 
et Jane sortit seule sur la terras*e. 

trouvait le colombier, à 17 h. moins le 
quart à l'exception d'un. 

Ils ont donc accompli leur voyage dans 
trois quarts d'heure. 

Orage. — Jeudi soir vers 5 h. un nouvel 
orage a éclaté sur notre ville. 

La pluie est tombée pendant une heure 
mais très insuffisamment pour toutes les 
récoltes. 

Elle serait cependant très utile. 
Probité. — Notre compatriote, 

M. Jean Gouloumés, restaurateur, 
avenue Gambetta, et débitant de ta-
bacs, ayant trouvé, dans son débit, 
un portefeuille contenant une cer-
taine somme, le jour de notre der-
nière foire, s'empressa de le remettre 
à son légitime propriétaire, une demi-
heure après, M. Jean Farganel, de 
Laval, commune de Reilhaguet, qui 
fut très heureux de rentrer en pos-
session de son argent. 

Nos félicitations à cet honnête débi-
tant. 

Canlac 
Battue aux sangliers. — La nouvelle 

Société la Saint-Hubert quercynoise, de 
Sénaillac, est venue faire sa première 
sortie sur le territoire de Caniac, au lieu 
dit la forêt de la Braugne. Elle a eu un 
joli succès. 

Notre excellent tireur Georges Contival, 
a abattu, d'un coup de fusil, une laie por-
tant quatre petits, pesant 50 kilos. Un 
quart d'heure après, M. Course, un autre 
adroit tireur, a abattu une autre laie por-
tant deux petits, d'un poids de 45 kilos. 

Nos félicitations. 
Payrac 

P. T. T. — Mlle Chastaing, dame em-
ployée à Casteljaloux, nommée receveuse 
des postes à Payrac, a pris son service le 
21 mai. Nos souhaits de bienvenue. Elle 
n'aura qu'à continuer les bonnes tradi-
tions. Le bureau de postes de Payrac a, 
depuis longtemps, été tenu par des em-
ployés sachant concilier les exigences du 
règlement avec une parfaite amabilité à 
l'égard du public. 

L'explosion de La Courtine. — Payrac 
est à 126 kilomètres à vol d'oiseau de La 
Courtime. A 330 mètres à la seconde, le 
son de la déflagration du 25 mai doit nous 
parvenir en 6 minutes et 13 secondes. 
Prêtez l'oreille le 25 mai à 9 h. 6 minutes 
13 secondes, dans la direction du N.-N.-
Est. 

Dégagnac 
Accident mortel. — Samedi dernier, 

M. Murât, de Gaury, commune de 
Dégagnac, était en train de labourer 
son champ. Soudain, les bœufs pri-
rent peur et échappèrent à la main de 
leur conducteur. Voulant les arrêter. 
Murât fit un coude. A la suite de ce 
mouvement, son corps fut pris par le 
brabant. Il fut traîné, ainsi accroché 
à une grande distance, et lorsque les 
voisins arrivèrent sur les lieux, ils 
trouvèrent mourant cet infortuné. 

M. le docteur Fabre, appelé en tou-
te hâte, ne put que constater son état 
désespéré. Il expirait, en effet, quel-
ques instants après. Il avait 72 ans. 

La commune de Dégagnac a fait 
d'imposantes funérailles à M. Murât, 
qui était un des vieux conseillers 
municipaux delà commune. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort, à l'âge de 37 ans, de notre 
compatriote, M. Adolphe Fourcade, décédé 
le 17 mai à Paris, à l'Hôtel Dieu, où il était 
en traitement. 

M. Fourcade est mort, comme tant 
d'autres sont déjà morts, ou mourront, 
victimes de la-guerre. Il appartenait à la 
catégorie dite des « gazés ». 

La cérémonie d'inhumation de notre re-
gretté compatriote aura lieu à Dégagnac, 
vraisemblablement dimanche 25 mai. 

Nous adressons à sa mère, Mme Veuve 
Pierre Fourcade, à son frère Amédê et à 
ses sœurs, nos bien vives condoléances. 

Circulation des poids lourds. — Les 
chemins vicinaux et ruraux de la commu-
ne ayant été rendus par endroits, presque 
impraticables par la circulation de nom-
breux camions automobiles, le maire de 
Dégagnac a pris un arrêté aux termes du 
quel : 

Il est interdit aux propriétaires de tous 
véhicules et camions servant principale-
mtent pour le transport des poids lourds, 
de faire circuler ces véhicules sur les voies 
communales avec des poids de plus de 4500 
kilog ; charge et véhicule compris ; et sur 
le pont de Bourbou, la 'circulation est in-
terdite au-dessus de 3000 kilog ; charge et 
véhicules compris. 

Les contraventions aux dispositions qui 
précédent seront constatées par des pro-
cès-verbaux, conformément aux lois. 

Thédirac 
Obsèques. — Ces jours derniers eurent 

lieu à Thédirac, les obsèques de M. Bes-
sières, propriétaire et conseiller municipal 
à Thédirac. 

Cet homme de bien s'éteint à 67 ans 
après une courte maladie, très aimé de la 
population, très serviable, il était conseil-
ler municipal depuis 1908. 

VII 
GARTH TROUVE SON ROSAIRE 
Jane resta ce soir-là peu de temps 

au salon ; les plaisirs qui y régnaient 
n'étaient pas de son goût, et les élo-
ges qu'on lui prodiguaient l'impor-
tunaient. De plus elle avait besom de 
la solitude de sa chambre pour réflé-
chir à l'incident qui avait eu lieu 
après le concert entre Garth et elle. 
Jane se rendait compte qu'il y était 
contenu un élément qu'elle ne pou-
vait approfondir, et que ce dernier 
acte de Garth avait éveillé en elle des 
sentiments qu'elle ne comprenait pas. 
La façon dont il lui avait baisé les 
mains lui déplaisait beaucoup, et 
pourtant il avait apporté à son action 
une sorte de passion respectueuse, 
qui donnait à Jane l'impression 
d'une consécration : celle d'être mise 
à part pour consoler le cœur des 
hommes par ce don de mélodie qui 
doit ennoblir et élever- Elle ne pou-
vait arriver à perdre la sensation de 
l'empreinte des lèvres sur la paume 
de ses mains : il lui semblait que 
quelque chose de tangible y demeu-
rait ; elle se surprit, à une ou deux 
reprises les regardant avec une sorte 
d'anxiété, et la troisième fois que la 
chose arriva, elle se décida à remon-
ter dans sa chambre. 

La duchesse était au piano, mas-
quée par ses invités qui l'entou-
raient, en proie à une gaieté bruyan-
te. 

Jane se retourna d'un mouvement 
lassé et se dirigea vers la porte : si 

Une foule de parents et d'amis conduisit 
sa iunebre dépouilie à sa dernière demeu-
re. Au cimetière M. Siffray, maire de Thé-
dirac, retraça les grandes lignes de sa vie 
tarte de probité et de modestie. 

Puissent les témoignages de toute la 
commune adoucir la peine cruelle deceux 
qui le pleurent. 

Paris, 11 h. 55. 

Us grèves de la Ruhr 
Eohec des pourparlers 
'Tes pourparlers engagés à Essen 

par le Commissaire Mehlich pour ré-
soudre le conflit minier de la Ruhr 
ont complètement échoué-

A 

ITALIE ET ANGLETERRE 
Les souverains d'Italie è Londres 
De Londres : Selon le rédacteur di-

plomatique de la Westminster Gazet-
te la visite des souverains italiens à 
Londres n'est pas seulement une 
visite de politesse, mais elle présente 
de plus une signification politique. 

EN ROUMANIE 
Le retour des souverains 

De Bucarest : A l'occasion du re-
tour du roi Ferdinand dans son pays, 
toute la presse roumaine déclare que 
le voyage des souverains à Paris, 
Londres, Bruxelles et Berne, a donné 
des résultats tout à fait favorables. 

Les rapports franco-roumains 
De Bucarest : Au sujet de l'ajour-

nement de la conclusion d'un traité 
d'alliance entre la France et la Rou-
manie, la presse roumaine déclare que 
les négociations ont dû être interrom-
pues par suite des élections françai-
ses mais qu'elles reprendront dès 
que la situation politique de la France 
sera stabilisée. 

EN SERBIE 
Une inondation désastreuse 

De Belgrade : A la suite de pluies 
torrentielles, le fleuve la Stroumitza 
:i inondé la Serbie méridionale, dé-
truisant la plupart des habitations. 

Un grand nombre de personnes, 
notamment des femmes et des en-
fants, ont péri noyées. 

Les communications téléphoniques, 
télégraphiques et ferroviaires sont 
interrompues^ 

Les Soviets à Paris 
Des renseignements de source ber-

linoise confirment que le journal de 
langue russe, la Novia Russia paraî-
tra à Paris le 1er juillet prochain, avec 
la même direction et les mêmes col-
laborateurs que le Nakanune, l'organe 
officiel de l'ambassade des soviets à 
Berlin, jqui cessera de paraître le 
même jour. 

En outre, il sera établi à Paris une 
agence commerciale soviétique, com-
plètement autonome et complètement 
indépendante de la représentation de 
Londres. 

PERDU 
Il a été perdu, mardi, route d'Arcambal, 

une petite chienne blanche avec taches 
noires, museau noir, répondant au nom 
de « MIRETTE ». 

La personne qui l'aurait trouvée est 
priée de s'adresser au Bureau du Journal. 

ON DEMANDE 
(Château aux environs de Cahors) 

Un© Keiiiiïîe sérieuse 
pour ménage, lavage et basse-cour 

chez dame seide 
S'adresser : Mme GAYREL 

rue P.-Alban, CAHORS 

discrète qu'eût été sa sortie, Garth 
fut près de la porte le premier ; Jane 
ne comprit pas comment il y était 
arrivé ; car, comme elle se levait 
pour sortir, elle avait aperçu la tête 
brune de Garth proche de celle de 
Myra Ingleby, à l'arrière du groupe 
massé autour de la duchesse. Garth 
ouvrit la porte et Jane sortit. Elle 
était également désireuse de lui dire, 
soit : « Comment avez-vous osé agir 
d'une manière si peu d'accord avec 
les convenances ? » soit : « Dites-» 
moi ce que vous désirez que je fasse, 
et je le ferai. » 

Elle ne prononça pourtant ni l'une, 
ni l'autre phrase. 

Garth la suivit dans le hall, alluma 
un bougeoir et jeta l'allumette à 
Tommy, puis passa à Jane le flam-
beau d'argent- Il avait l'air absurde-
nient heureux. Jane fut agacée qu'il 
fît parade d'un bonheur qu'elle ne 
partageait pas. De plus, elle sentait 
qu'il fallait rompre ce silence d'inti-
mité qui exprimait tant de choses 
qui ne devaient pas prendre consis-
tance, puisqu'on ne pouvait les for-
muler en paroles. Elle prit son bou-
geoir d'un mouvement un peu agres-
sif ; à la seconde marche elle se re-
tourna. 

— Bonsoir, Dal, dit-elle- Savez-vous 
que vous manquez les imitations de 
la Duchesse ? 

Il la regarda. Ses yeux brillèrent 
à la lueur de la bougie qu'elle tenait. 

— Non, répliqua-t-il. Je ne manque 
rien, et ne manque à personne. J'at-
tendfiis là seulement jusqu'à ce que 
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A LOUER DE SUITE 

iUfiiSSN peur commerce 
Fruits, Légumes, Primeurs, Charcuterie 

Bien situé à CAHORS 
S'adresser au Bureau du Journal 

"LA MAISON HENRAS 
4, place du Théâtre 

(Ancienne Gendarmerie) 

Achète les Plumets 
A DES PRIX TRÈS ÉLEVÉS 

GRAINS & FOURRAGES, SOUFRE 
Pommes de terre pour bétail 

(Frs : 36, les % k°s) 
Pommes de terre de consommation 

À., OOKDUCHÉ; 
Place Rousseau. — CAHORS 

Maison de rapport, à Cahors, 36 pièces, 
98 OOO fr. — Maison, 8 pièces, dont 
5 garnies, rapport 3.000 fr., prix : 29.000 
francs. — Maison très bon état, rez-de-
chaussée. 4 pièces au 1er étage, jardin, 
eau, 20 OOOfr — Petite Maison bon état, 
rez-de chaussée à usage d'écurie, 2 pièces 
au 1er étage, 5.000 fr: _ Maison très bien 
placée, rez-de-chaussée, et 2« étages, 
petite cour et hangar, eau dans la cour, 
prix : 30 000 fr. - Café-Restaurant, 
très bien placé, prix : 13 000 fr. et plu-
sieurs Maisons et Propriétés dans la 
région. 
Tous prix. 
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Démarcheurs Assurances 
SONT DEMANDÉS 

S'adresser au bureau du Journal 

VERSEZ UN FLACON 
de Quintonine dans un litre de vin rouge 
de table ordinaire, vous obtiendrez le 
meilleur vin fortifiant pour tonifier le 
sang, les nerfs, les os et tout l'organisme 
en général. Le flacon 3 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Eczémas ::sDartres 
ï Ulcères variqueux. Démangeaisons 
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Concessionnaires de Unis 0. Berger 

Apéritif de grande Marque 

LA FRANCISCAINE 
Grande liqueur digestive 

POUR AVOÏK..... 
les plus jolis articles en tricot de soie ou 
de laine à des prix extrêmement avanta-
geux, adressez-vous à Madame Lahon-
taâ jeune, 16, rue Lestieu, à CAHORS, vous 
en aurez toute satisfaction. 

ENGRAIS RHIZOME 
Seul Dépôt pour la Région 
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vous montiez. Je ne retournerai pas 
au salon. Je vais aller dans le parc 
respirer la fraîcheur de l'air de la 
nuit- Je vais me tenir sous les chê-
nes et dire mon rosaire. Je ne savais 
pas avant ce soir que j'eusse un ro-
saire, mais j'en ai un, j'en ai un. 

— J'imagine que vous en avez une 
douzaine, dit Jane sèchement. 

— Alors vous vous trompez, dit 
Garth, j'en ai juste un, mais il a beau-
coup de perles, je vais les compter 
quand je serai là-bas tout seul-

— Et la croix ? demanda Jane. 
— Je n'y suis pas encore, répondit 

Garth, il n'y a pas de croix à mon 
rosaire. 

— H y a une croix à tout rosaire, 
Dal, dit Jane avec douceur, et je 
crains que lés choses n'aillent mal 
pour vous quand vous trouverez la 
vôtre ! 

Mais Garth, plein de conliance, 
refusait d'avoir peur-

— Quand je trouverai la mienne, 
dit-il, j'espère que je pourrai... 

Involontairement Jane regarda ses 
mains. Il vit le regard et sourit, quoi-
qu'en même temps, sous le hâle de 
son teint, il rougit légèrement. 

— -.. envisager ma croix, conclut-il. 
Jane commença à monter l'esca-

lier ; mais Garth l'arrêta. 
— Un moment, miss Champion ! Il 

y a quelque chose que je veux vous 
demander. Le puis-je ? Me trouverez-
vous impertinent, hardi, curieux ? 

— Probablement, dit Jane. Mais ce 
soir je vous trouve singulier de plus 
d'une façon ; de sorte que trois ad-

jectifs de plus ou de moins ne signi-
fieront rien. Demandez. 

— Miss Champion, avez-vous un 
rosaire ? 

Jane le regarda incertaine ; puis 
soudain comprit où la question vou-
lait en venir. 

— Mon cher ami, non, dit-elle. 
Grâce au ciel, je me suis tenue à 
l'écart des « souvenirs qui brûlent 
et consoLent ». Ces choses-là n'en-
trent pas dans mon existence ration-
nelle et ordonnée, et je. n'ai aucun dé-
sir de les voir y entrer. 

— Alors, dit Garth, comment avez-
vous pu chanter le Rosaire, comme 
si chaque ligne exprimait votre pro-
pre expérience, chaque joie et chaque 
douleur un souvenir, lointain peut-
être, mais personnel ? 

— Parce que, répondit Jane, je vis 
toujours momentanément ce que je 
chante. De sorte qu« sans doute peu-' 
dant que je chantais ce soir j'avais 
un rosaire. Mais à part ceci et dans 
le sens que vous l'entendez, non, 
grâce an ciel, je n'en ai pas. 

Garth gravit deux marches et ses 
yeux se trouvèrent au niveau du bou-
geoir-

— Mais, murmura-t-il très bas, si 
vous aimiez ? 

Jane, réfléchit. 
— Oui, dit-elle, si j'aimais, je sup-

pose que je sentirais de cette maniè-
re et éprouverais ce que j'ai éprouvé 
durant ces quelques minutes. 

— Alors c'était bien vous dans la 
romance, quoique les contingences 
vous fussent étrangères 7 

(«i buivre), 
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Membre du Jury et Hors Concours 

U Cllf menu certaine et radicale de faUtlfl&UN la hernie par le port du 
bandage ne peut être obtenue qu'en adop-
tant le nouvel appareil sans ressort muni 
de la merveilleuse pelote plicup 
à compression souple de lu. uLaoEilt 
le grand Spécialiste de Paris, boule-
vard Sébastopol, 44 (anc1 n» 63). 

Cet appareil, le seul reconnu officielle-
ment par le corps Médical, assure séance 
tenante la contention parfaite des hernies 
les plus difficiles. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Nous autorisent à publier leur nom : 
M. CONTRESTY D., à Faillières, par 

Fronton (H.-G.), hernie guérie. 
M. FARGES P., à Gresignac, commune 

de La Chapelle-Gresillac, par Verteillac 
(Dordogne), hernie guérie. 

M. GARRIC L., à Auffet, par Cransac 
(Aveyron), hernies guéries. 

Désireux de donner aux malades un? 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASBR invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
GOURDON, 30 mai, Hôtel de la Boule d'Or. 
CAHORS, 31 mai, Hôtel de l'Europe. 
FIGEAC, 1« juin, Hôtel de la Croix Blanche, 

près la Poste. 
GRAMAT, mardi 3, de 8 h. à 3 h., Hôtel de 

Bordeaux. 
SOUILLAC, 4, Hôtel de la Gare Coudera 
VAYRAC, 5, Hôtel Delmon Germain. 
CAUSSADE, lundi 9 juin, Hôtel Larroquc. 
MAURS, jeudi 12 juin, Hôtel du Commerce. 

NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 
pour Déplacement tous organes 

TRAITE DE LA HERNIE franco sur 
demande à M. GLASER, 44, boulevard 
Sébastopoi, PARIS. 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

Facilités de circulation 
accordées aux ouvriers agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le prix 

des places de 3" classe du Tarif géné-
ral est accordée toute l'année et sous 
réserve d'un parcours simple de 75 
kilomètres au minimum, ou taxé sur 
cette distance, aux ouvriers agricoles 
se rendant à une gare quelconque du 
réseau d'Orléans des sections de : 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etampes 
à Bellegarde-Quiers ; Orléans à Ma-
losherbes ; Orléans à Montargis ; Or-
léans à Gien ; Orléans à Tours ; Or-
léans à Argenton ; Tours à Saincalze; 
Tours à Châteauroux ; Tours à Port-
de-Piles ; Port-de-Piles à Argenton ; 
Châteauroux et Argenton à La Châ-
tre. 

Les ouvriers paieront place en-
tière à l'aller, mais lors de leur voya-
ge de retour, qui devra s'effectuer 
dans un délai minimum de quinze 
jours et maximum de trois mois, ils 
seront transportés gratuitement sur 
présentaion d'un certificat délivré par 
les gares et visé par le Maire de leur 
commune d'origine et par le Maire de 
la commune où ils auront été em-
ployés, constatant qu'ils sont ouvriers 
agricoles ; la demande de réduction 
devra ête faite à la gare de départ 5 
jours au moins à l'avance. 

Facilités pour la livraison à domicile 
des bagages dans Paris. 

Les voyageurs désireux de faire ; 
livrer leurs bagages à domicile dans 
Paris sont invités, dans leur intérêt, 
et en vue de faciliter la remise rapide 
des dits bagages, à le faire connaître 
dés la gare de départ. 

A l'arrivée, ils présentent leur bul-
letin à un bureau spécial installe 
dans la salle des bagages des gares 
du Quai-d'Orsay ou d'Austerlitz en 
remettant leur commande de livrai 
son et, le cas échéant, leurs clefs s'ils 
ne veulent point assister eux-mêmes 
à la visite de l'Octroi. 

Ils peuvent ainsi gagner ensuite 
leur domicile débarrassés de tout 
souci. 

ETUDE 
DE 

Maître Jean MÉBIC 
Avoué près le tribunal civil de Cahors 

5, rue Georges Clemenceau, 5 
Suc de H" CHATONET et LACOSSE 

VENTE 
SUR 

IvICITATIOH 
Les étrangers admis 

D'un moulin et de ses dépendances 
appelé 

MOULIN 
de Saint-Georges 
Situé dans la ville de Cahors 

Sur la rive gauche du Lot 
Au lieu dit FAUBOURG ST-GEORGES 

Comprenant 

Môi'!in,Granp avecEcurie el Jardin potager 

L'adjudication aura lieu le VEN-
DREDI TRENTE MAI MIL NEUF 
CENT VINGT-QUATRE, à DEUX 
HEURES du soir, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Cahors, 
au Palais de Justice de la dite ville, 
boulevard Gambetta. 

LE MOULIN DE St-GEORGES 
et ses dépendances, Grange avec 
Ecurie et Jardin potager sera mis 
en vente sur 
la mise à prix 
de Quarante 
mille francs, 
ci 

Les frais exposés jusqu'au jour de 
l'adjudication seront payés par l'ad-
judicataire en diminution du prix. 

Faculté de baisser la Mise à Prix 
Pour tous,renseignements s'adres-

ser à Me MÉRIC, avoué poursuivant 
et à M" HUARD, avoué co-licitant. 

L'avoué poursuivant, 
J. MÉRIC. 

Bourdonnements, dureté d'ouïe, 

Sans douleurs, sans drogues et sans 
interrompre ses occupations par la 

PROTHÈSE Â!Ji?ie0LÂiR£ 
ds m. PÂUL.ÂT-COURTO.8, 12, R. Cadet, Paris 

Spécialiste Breuété S. u: D. G. en Francs et à l'Etranger 

Si tout membre ou tout organe qui ne travaille pas 
s'ankylose, nulns doit ignorer que la fonction crée l'organe. Tel est 
V avis des milliers ds personnes qui ont eu recours à la méthode 
de M. PAULÏAT-COURTOIS qui est basée sur ce principe. 

Ayant des bourdonnements de-
puis plus d'un an et devenant sourd 
j'ai essayé avant de venir vous voir 
différents remèdes qui ne me fai-
saient absolument rien. J'ai appliqué 
votre nouvelle méthode et en moins 
de 3 semaines les bourdonnements 
ont complètement disparu et j'en-
tends maintenant très normalement. 

Agréez, etc., MOLINIER Louis, 
avenue de Cantarayne, à Réalmont 
(Tarn). 

Je suis heureuse de vous inïor-
mer que mon lils qui était atteint 
de surdité entend très bien après 
avoir Suivi votre précieuse méthode. 
Je vous remercie et vous autorise 
en reconnaissance à publier ma 
lettre. 

AUDOUY Louis, à la Digne d'A-
mont, par Limoux (Aude). 

ces résultats qui se passent de tous commentaires, et dans 
êt si vous êtes atteints de cette infirmité, n'hésitez pas à profiler 

Devant 
votre intérêt -
du passage de cet éminent spécialiste qui vous réservera le meilleur 
accueil et vous démontrera GRATUITEMENT l'application de sa méthode 
de 9 à 4 heures dans les villes suivantes : 

CAHORS, 27 mai, Hôtel de l'Europe. 
MOISSAC, 28 mai, H. du Luxembourg. 

CASTELSARRASIN, 29, H. Moderne. 
MONTAUBAN, 30 mai, Hôtel du Midi. 

N -B — Afin d'éviter la confusion que l'on cherche à créer, bien 
demander M. PAULÏAT-COURTOIS, dans les Hôtels ci-dessus. 

AVIS 
Monsieur BORT Théophile prévient 

le Public qu'il se tient à la disposition de 
tous les Clients qui voudront se faire 
servir à domicile : 

Barbe O fr. 50 
Cheveux 1 fr. 

BORT Théophile.rue duTapis-Vert,n° 3. 

VASTE MAGASIN 
(Actuellement dépôt de Machines agricoles) 

Situé au centre de la ville 

S'adressera SVI. Bonnave, grainetier 

A VENDRE 
pour cause de double emploi 

MOTO AIvCYOH 
2 chevaux 3/4 

S'adresser à M. GLEYE 
à ARCAMBAL 

Hôtel des Ventes 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

Actuellement à l'Hôtel des 
Ventes et d'occasion, grand 
choix d'armoi|res à glace, une 
porte, tables de salle à manger et 
tables de nuit, un beau salon 
Louis XV, sept pièces, choix de 
glaces, buffets de cuisine, chaise 
prie-Dieu, tables à jeu, lit fer avec 
sommier métallique, commodes 
aessus marbre, armoires lingères, 
secrétaires, etc 

On achète et on prend en 
dépôt pour la vente. 

NOTA. — A la vente, deux 
grands plats en étain, avec armoi-
ries, soupière en étain et écuelles. 

On peut visiter tous les jours. 
R. O. Cahors, n» 2258. 

RFI IpinjÇC donne secrat pour juéVIr, Pipi au lit a* 
(lLLiUlLUOL H»mom>îd«i. Maison Nôr»,I Nantes. 

ETUDE 
DE 

Me BOYEH 
HUISSIER A 

aux 

Enchères publi
qne8 

Après déoès 
Le public est infnrmA 

de h/foire de^HORS »ur 
treize heures et demie* i

 SP
J"in>. h 

cède a la Halle aux Q}J** pro-
vente aux enchères PUb „' * la 
meubles et objets mobffir

8
qï?8 ,le 

comprenant : rs d'vers, 
Plusieurs lits en nover »M, 

las, tables de chambre et » ■"Je-
table rallonge 18 couverts U|'S ne-
chaises, tables de nuit f«J°1 de 

jette, garniture de cSÏS,nét & 
ternis, canapé, buffet dressoir HU" 
gères, armoire à glace rv»™, ' lln" 
psychée, glaces, 10?^^^^ de dame, etc "«"es, V^Q 

La vente sera faite au cnmm 
12% en plus sur le prfx de Tente"' 

Signé : BOYER. 

ETUDE 
DE 

M» Jean MÉRIC 
AVOUÉ A CAHORS 

5, rue Georges Clemenceau. 5 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du Ï9 Avril 1921) 

EXTRAIT 
d'un 

JUGEMENT DE DIVORCE 
D un jugement par défaut rendu 

entre M. JOUCLAS Rémy, cultiva-
teur, domicilié à Gazais, et la dame 
Victorine PRAMIL, actuellement 
domiciliée à Nimes (Gard), par le 
Tribunal Civil de Cahors, le vingt-
sept avril mil neuf cent vingt-trois 
enregistré et signifié, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé d'entre les époux JOUCLAS-
PRAMIL, au profit du mari et aux 
torts et griefs de la femme. 

Pour extrait certifié conforme par 
l'a voué soussigné. 

Signé : MKRIC. 

Société des Transports en Commun de 
la Région Parisienne demande : Rece-
veurs (lib. Sce Milit. âgés moins 40 ans). 
Ecrire pour renseignements : 118, rue du 
Mont-Cenis, PARIS (18"). 

Imp. ÇOUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-girant : M. DAROLLE. 

Etudes de Me ROUSSILLE, Notaire à Latronquière (Lot) 
et de Me L. NUVILLE, Docteur en Droit. Avoué à Figeac (Lot), Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET 

VENT UR LICITATION 

Sis sur les communes de SÉNAIXXAC et SOUSCEYRAC, canton de Latronquière 
Adjudication fixée au DIMANCHE QUINZE JUIN MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, à QUATORZE HEURES 

à la mairie de Sènaillae 

En exécution d'un jugement sur 
requête, rendu en chambre du 
Conseil, par le Tribunal civil de 
Figeac, le premier février mil neuf 
cent vingt-quatre, enregistré, 

11 sera procédé, le DIMANCHE 
QUINZE JUIN MIL NEUF CENT 
VINGT-QUATRE, à QUATORZE 
HEURES, à la mairie de Sénaillac, 
canton de Latronquière, devant 
Maître ROUSSILLE, notaire à La-
tronquière, commis à cet effet, à 
la vente aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés, 
dépendant de la succession de 
Monsieu- Valentin LARRIBE, en 
son vivant, propriétaire-agricul-
teur, demeurant à Pratoucy, com-
mune de Sénaillac. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

1" Madame Mélanie LA CAMBRE, 
sans profession, veuve de Monsieur 
Valentin LARRIBE, domiciliée à 
Pratoucy, commune de Sénaillac ; 

2° Monsieur Anselme, dit Arsène 
LARRIBE, employé, demeurant à 
Paris, rue d'Angoulême, numéro 
27; 

3° Monsieur Paiil LARRIBE, 
employé, demeurant à Paris, rue 
des Barres, numéro 3 ; 

4° Madame Adeline LARRIBE, 
épouse divorcée de Monsieur Louis 
SAINTEMARIE, demeurant à Si-
ran (Cantal) ; 

5° Et Madame Berthe MOUR-

GUES, institutrice, veuve de Mon-
sieur Denis LARRIBE, demeurant 
à Saint - Nazaire, près Lauzun 
(Lot-et-Garonne), agissant la dite 
dame comme tutrice naturelle et 
légale de son fils mineur Raymond 
LARRIBE, issu de son mariage 
avec le dit Denis LARRIBE. 

Elle aura lieu en présence ou lui 
dûment appelé de : 

Monsieur Firmin FRÉGEAC, mai-
re de la commune de Sénaillac, y 
demeurant, pris en qualité de su-
brogé tuteur ad hoc du dit mineur 
Raymond LARRIBE. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

L 
ET 

MISES A PRIX 
PREMIER LOT 

Le premier lot comprendra: 

Un enclos composé de maison, 
grange et autres bâtiments, pâtus, 
cour, jardin, verger, chenevière et 
pré, lieux dits « Pratoucy » et 
« Claux de Besse », situé à Pra-
toucy, commune de Sénaillac et 
paraissant porté à la matrice cadas-
trale de la dite commune à la sec-
tion B, sous les numéros 169 p., 
171, 172, 173 p., 174, 175 et 
184, pour une contenance totale 
approximative de quatre-vingts ares 
trente-un centiares. 

Le dit enclos est traversé par la 
route de Sénaillac à Labastide-du-
Haut-Mont, et confronte dans son 
ensemble à propriété de Monsieur 
Bardet, à propriété des héritiers de 
Monsieur Denis Larribe et à che-
min de Belcamp. 

La mise à prix de 
ce lot «sera de deux 0 r\r\r\ fr. 
mille francs, ci .. -sd.UUU 

DEUXIÈME LOT 
Le deuxième lot comprendra : 
Un tènement en nature de 

terre et pâture, lieux dits « La-
prade » et « La Prade Basse » 
situé sur les territoires des "com-
munes de Sénaillac et Sousceyrac, 
et paraissant porté à la matrice 
cadastrale de Sénaillac, à la section 
B, sous les numéros 103 p. et 
104 p., pour une contenance de 
cinq hectares trente-huit ares, 
trente centiares et à la matrice 

cadastrale de Sousceyrac, à la sec-
lion E sous le numéro 266 p., pour 
une contenance approximative de 
un hectare. (La matrice cadas-
trale indiquant à tort une plus 
grande contenance). 

Le dit tènement confronte à pro-
priété de Monsieur Bardet, à pro-
priété de Monsieur Lacaze, à pro-
priété de Monsieur Capral et à 
route de Sénaillac à Labastide. 

La mise à prix 
de ce lot sera de « nHH 
mille francs, ci I «UUU 

TROISIÈME LOT 
Le troisième loi comprendra : 
Un tènement en nature de bois, 

bruyère et pré, lieu dit « Gadif-
fes », situé sur le territoire de la 
commune dé Sénaillac et parais-
sant porté au plan cadastral de la 
dite commune, à la section B, sous 
les numéros 24, 25 p., 25 p., 38, 39, 
pour une contenance approxima-
tive de deux hectare 1 trente-deux 
ares, cinquante centiares. 

La mise à prix de 
ce lot sera de mille . f\r\r\ fr. 
francs, ci ' .UUU 

QUATRIÈME LOT 
Le quatrième lot comprendra : 
Un tènement en nature dë pâ-

ture, bruyère et terre, lieu dit 
« Combelles Basses », situé sur le 
territoire de la commune dë Sous-

ceyrac, et paraissant porté au plan 
cadastral de la dite commune, à la 
section E, sous les numéros 295, 
296 et 297, pour une contenance 
approximative de trénte-un ares, 
cinq centiares et confrontant à che-
min de Pratoucy à Belcamp, à pro-
priété de Monsieur Blanc, à pro-
priété de Monsieur François Fré-
geac et à propriété des héritiers de 
Denis Larribe. 

La mise à prix de 
ce lot sera de trois onn ff-
cents francs, ci .. oUU 

Tous les immeubles ci-dessus dé-
signés sont situés sur les commu-
nes de Sénaillac et de Sousceyrac, 
canton de Latronquière, arrondis-
sement de Figeac, département du 
Lot. 

Us seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent, sans 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître ROUSSILLE, notaire à 
Latronquière, commis à cet effet, a 
été déposé en son étude, où cha-
cun peut en prendre connais-
sance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

En cas de surenchère du sixiè-
me, les frais de première enchère, 

de surenchère et tous ceux qui 
seront exposés pour parvenir à la 
revente sur surenchère, seront sup-
portés par les vendeurs, mais seule-
ment jusqu'à concurrence de la dif-
férence entre le prix de la pre-
mière adjudication et celui de l'ad-
judication sur surenchère. Si le 
montant des frais de première en-
chère, de surenchère et de pour-
suite de vente sur surenchère est 
supérieur à cette différence entre 
l'ancien prix et le prix nouveau, 
l'excédent des dits frais incom-
bera à l'adjudicataire sur suren-
chère, qui en sera tenu en sus de 
son prix d'adjudication. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PRIX 

L'adjudication des immeubles ci-
dessus désignés aura lieu aux jour, 
lieu et heure sus-indiqués, en qua-
tre lots composés de la manière 
indiquée ci-dessus et sur les mises 
à prix ci-après, savoir : 

Le premier lot de 
deux mille francs, ^ QOO *r' 

fr Le deuxième lot i QQQ 
de mille francs, ci 1 • 

Le troisième lot j QQ0 
de mille francs, ci 

Le quatrième lot ^ 
de trois cents 3OO 
francs, ci 

Il est déclaré à tous ceux 
chef desquels il POTrral;„„n rfV 
des inscriptions pour raïs" vront 
pothèques légales,_ qu^ ^ la 
requérir ces inscription» erbal 
transcription du proew 
d'adjudication. ]e; 

Pour extrait certifié co» ^ 
Figeac, le quinze mai »1! 

cent vingt-quatre. 
L. NUVILLE, <">°"e-

Pour tous renseignements, • é 
ser à Maître NUVILl^, ,

 pi
. 

poursuivant, àea^^.^ 
geac, boulevard ^^TlSSlli*! 
son, ou à Maître ^ 
notaire à Latronqauei«> 
de la vente. 

CAHORS, IMPRIMERIE 


